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ASSEMBLES LEGISLATIVE. 

Le discours par lequel M. Charras avait terminé la 

séance d'hier rendait inévitables pour aujourd'hui des ex-

plications d'une nature toute personnelle. Cet orateur, à 

topai de sa thèse sur le droit de délibérer en matière 

Naissance militaire, avait cité ce fait que le général 

Jaraguay-d'Hilliers, aujourd'hui général en chef do l'ar-

aiée de Paris, avait refusé, le 24 juin 1848, un comman-

tenent militaire que lui offrait M. le général Cavaignac. 

I Charras avait même ajouté cette circonstance, que le 

:ofus de l'honorable général s'était produit au moment où 

trois généraux avaient été tués en combattant à la tête 

des troupes. Il est vrai que, sur la réclamation faite par 

M. Piscatory en l'absence de M. Baraguay-d'Hilliers, l 'o-

rateur a eu la condescendance de reconnaître qu'on ne 

pouvait attribuer cette détermination d'un brave général 

mutilé sur les champs de bataille à un motif blessant pour 

lui, mais seulement à des considérations tirées de ses opi-
nions politiques. 

Au commencement de cette séance, M. le général Bara-

guay-d'llilliers s'est expliqué avec autant de netteté que 

e modération sur la circonstance à laquelle M. Charras a 

ait allusion et que, depuis 1848, les partis n'avaient pas 

craint d'interpréter de lamanière la plus malveillante. « Gé-

néral, a-t-il dit, j'aurais obéi; représentant, j'avais le droit 

elle devoir d'examiners 'il convenaità mes opinionsde prê-

ter au Gouvernement l'appui qu'il me.demandait. » Ces ex-

plications, en fait et en droit, ont reçu de la bouche de 

j ». le général Cavaignac une éclatante confirmation. « Si 
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wytation. J'insiste sur cette distinction, parce qu 'il y a 

™e éventualité dans laquelle je ferais usage d'une liberté 

a une latitude semblables. » Nous ajouterons que M. le. 

gênerai Baraguay-d'Hilliers, non content de repousser vic-

ieusement une attaque qu 'il n'avait pas méritée, a eu 
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blée a abordé les articles du projet, 

premiers n'ont soulevé aucune discussion, mais 

lart. 14 a donné lieu à un nouveau débat qui a rempli 

presque toute la séance. Il s'agissait de cette disposition 

qui autorise les Conseils de recensement à ne pas inscrire 

sur le contrôle duserviee ordinaire les citoyens pour qui un 

service habituel paraîtraitdevoir être trop onéreux. C'est M. 

Nadaud qui, cette fois, a essayé de lui porter les premiers 

coups. Pour M. Nadaud, il n'y a au monde qu'une seule 

question, et il la reproduit imperturbablement en toute 

occasion, c'est la défense des travailleurs, de ces travail-

leurs que personne n'attaque, que tout le monde respecte, 

dont tout le monde voudrait améliorer le sort, mais dont 

M. Nadaud a la prétention de se constituer exclusivement 

le patron. Il attache le plus grand prix à ce que les tra-

vailleurs aient le droit de monter la garde ; nous croyons, 

nous, et l'expérience l'a prouvé, qu'ils s'en soucient très 

médiocrement , mais enfin c'est une opinion comme 

une autre, et personne ne peut s'étonner que M. Na-

daud la soutienne, s'il est convaincu qu'elle est bonne. 

Ce qui n'est pas sérieux , c'est que cet orateur , à 

propos d'une question spéciale, se jette dans des géné-

ralisations à perte de vue; c'est que, dans une troisième 

délibération sur l'article 14, il remonte jusqu'au Consulat 

pour faire le procès à toutes les lois civiles pénales et po-

litiques renduesdepuiscinquante ans, et pour démontrer que 

toutes ont été perfidement combinées pour l'oppression 

des travailleurs. Ce qui n'est pas tolérable, c'est de le voir 

à la tribune, incapable d'improviser, chercher péniblement _ 
à i-ôciioi' («w <4OB IIUHIJUUT* tte grandes purases uoilt 

le manuscrit est sous ses yeux, mais que son amour-pro-

pre ne lui permet pas de lire franchement; ce qui est triste 

enfin, c'est d'entendre régenter une grande Assemblée et 

condamner sans appel toutes nos lois par un homme que 

nous aimons à croire sincèrement convaincu, mais enfin... 

nous cherchons un mot dont il ne puisse pas s'offenser; 

fort heureusement son ami, M. Pierre Leroux, qui s'é-

lance à la tribune, nous fournit ce mot que nous ne nous 

serions pas permis de hasarder... par un travailleur sans 
éducation ! 

Oui, c'est ainsi que M. Pierre Leroux fait l'éloge de ses 

amis, mieux vaudrait un sage ennemi. Quant à M. Pierre 

Leroux lui-même, sa manière est connuedepuislongtemps: 

les idées ternaires sont toujours au fond de ses discours, 

et c'est sans doute à ce titre qu'il aimerait mieux voir sur 

les drai eaux de la garde nationale la devise : Liberté, 

Egalité, Fraternité, que les mots : Honneur et Patrie, qui 

y sont inscrits. Il avoue, d'ailleurs, que le mot honneur lui 

semble trop monarchique. L'Assemblée a terminé celle 

discussion par l'adoption de l'article 14, et tous les autres 

articles ayant ensuite été votés, l'ensemble du projet a été 

adopté par 429 voix contre 235. 

Au commencement de la séance, la loi sur les sucres a 

été définitivement adoptée par 450 voix contre 228. 

Guillemard. 

été rendue-; les décisions citées par mon adversaire; elles n'a-
vaient pour objet que les articles de fond des journaux et non 
les nouvelles, que les journaux se sont empruntées de tout 
temps. 

A quel titre If. Schlesinger attaque-t-il le Pays? Ce n'est 
pas do lui que nous tenons les nouvelles qu'il prétend s'appro-
prier, c'est du Mnvitenr du soir. Si quelqu'un peut avoir a se 
plaindre, c'est le Moniteur du soir, et il s'en gardera bien. 

Ce serait une singulière propriété que celle que «revendique 
M. Srlilesinger ! ce qu'il publie n'est pas de lui, ce sont des 
fails qui peuvent arriver à la connaissance de tous, et il no 
nous a pas dit pendant combien de temps il prétend à sa pro-
priété ; sera-ce un an, deux ans, dix ans? 

Le Tribunal interrompt M" Prunier, et prononce le ju-

gement suivant : 

« Attendu que si l'art. 1" de la loi de juillet 1793 accorde 
aux auteurs un droit exclusif pour la reproduction de leurs 
œuvres, cette disposition législative no saurait être appliquée 
dans l'espèce; qu'en effet, les nouvelles provenant à Schlesin-
ger par le télégraphe électrique sont non seulement vendues 
par lui, comme il le soutient, à dilférens journaux du soir, 
mais encore affichées dans diïFérens cercles, qu'elles sont dès 
lors dans le domaine public; 

« Que le journal le Pays peut donc reproduire le lendemain 
ces nouvelles, quelle que soit la source à laquelle il les em-
prunte, sans être tenu de payer pour ce fait une rétribution 
au demandeur; qu'il ne cause par là aucun préjudice et ne nuit 
à aucun droit acquis; 

« Par ces motifs, ' ■, ■ 
« Le Tribunal déclare Schlesinger mal fonde dans sademan-

demande, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEIINE. 

Présidence de M. George. 

Audience du 12 juin. 

JOURXAOX. REPRODUCTION DE NOUVELLES TRANSMISES PAR 

LE TÉLÉGRAPHE ÉLECTHIQUE. — DROIT DE PllOPKIËTÉ. — 

M. SCHLESINGER CONTRE LE JOURNAL le Pays. 

Les nouvelles qui ont paru dans un journal et qui ont été affi-
chées dans des cercles tombent dans le domaine public, 
■quelle que soit la source à laquelle elles ont, été prises. 

Ainsi, celui qui s'est procuré par le télégraphe électrique des 
nouvelles qu' il a fait publier dans un ou plusieurs journaux, 
ne peut revendiquer la propriété de ces nouvelles et n'en 
peut empêcher la reproduction immèdjale dans d'autres 
journaux. 

M" Jametel, agrée de M. Schlesinger, expose ainsi les 

faits de cette cause : 

Depuis la loi qui a mis les télégraphes éleclriques à la dis-
position des particuliers, M. Schlesinger a fonde, rue Laffilte, 
n° 1 er , dans la Maison-Dorée, un office télégraphique, et s'est 
offert, comme intermédiaire entre Padrninistralion et les per-
sonnes qui ont des nouvelles à transmettre ou à recevoir. In-
dépendamment de ce service, M. Schlesinger s'est entendu avec 
l'administration des télégraphes pour recevoir tous les jours 
des principales villes de France et de l'Europe les nouvelles 
soit politiques, soit industrielles ou financières qui peuvent. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13jttt'w.' 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. — DÉLAI. — PARTIE 

CIVILE. APPEL. 

La première audience à laquelle, d'après l'article 188 du 
Code d'instruction criminelle, l'opposition aux jugemens par 
défaut des Tribunaux correctionnels emporte de droit citation, 
doit s'entendre seulement de la première audience après le 
délai de trois jours, qui, aux termes de l'article 18i, doit être 
observé entre toute citation et le jugement, et non de la pre-
mière audience qui suit immédiatement l'opposition. (Voir ar-
rêt du 1 i juin ISii.) 

Il y a excès de pouvoir de la part de la Cour d'appel qui, 
après avoir statué sur l'opposition d'un prévenu, en ce qui 
concerne l'action publique, divise l'action publique de l'action 
civile, et statue, par un arrêt postérieur, sur la citation de la 
partie civile, sur l'opposition en ce qui concerne l'action ci-
vile; par son premier arrêt, la Cour statue définitivement, et 
elle est dessaisie de l'action publique et de l'action ci-
vile. 

La demande seule détermine la compétence des juridic-
tions. 

En conséquence, le jugement du Tribunal correctionnel qui, 
statuant sur une plainte en diffamation, a réduit la préven-
tion à une contravention d'injure qu'elle a punie d'une amende 
de simple police, n'est pas susceptible d'appel de la part de 
l'a partie condamnée, quelle que soit la quotité des dommages-
intérêts. 

Mais appel de ce jugement peut être interjeté par la partie ci-
vile qui, ayant saisi la juridiction correctionnelle d'un délit de 
diffamation déterminant sa compétence, a vu changer une qua-
lification qu'il lui importe de voir rétablir. (V. arrêts des 4 
août 1832 et 10 juillet 1834.) 

Cassation sur les deux premiers moyens, et rejet sur le troi-
sième, de deux arrêts de la Cour d'appel de Dijon, chambre 
correctionnelle, des 21) janvier et S lévrier 1851, rendus entre 
les sieurs Flasselière et Fleurot et les sieurs Guillemin et Cha-
beuf. 

M. Quénault, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions conformes; plaidans, &• Duboy pour les de-
mandeurs, et M c de Verdière pour les défendeurs. 

COURS D'ASSISES COLONIALES. — TABLEAU DES ASSESSEURS. — 

DIFFAMATION ENVERS DES GENDARMES. — PLAINTE DE LEUR 

CHEF. — POSITION DE LA QUESTION
 BE

 CIRCONSTANCES ATTÉ-

NUANTES. 

intéresser le public, et il a traité avec deux journaux du soir, 
ces nouvelles aussitôt qu'elles sont arrivées par le 

télégraphe. 
qui publient i 

Cette industrie nouvelle coûte fort cher à M. Schlesinger : il 
a payé pour un mois une somme de 20,000 fr. au ministère 
de l'intérieur pour le prix de ces nouvelles, et pour se couvrir 
de ces dépenses, il revend les nouvelles aux journaux. Le Mo-
niteur du soir lui paye -1,000 fr. par mois; il pouvait espéser 
faire de semblables traités avec les autres journaux; niais le 
Pays a trouvé plus commode et plus économique de prendre 
les nouvelles dans le Moniteur du soir, et il les donne ainsi à 
ses abonnés sans débourser un centime. 

Si cet état de choses pouvait être toléré, l'industrie de M. 
Schlesinger serait immédiatement ruinée ; tous* les journaux 
de Paris prendraient les nouvelles au journal du soir, ils ne 
seraient pas obligés de traiter avec l'Office télégraphique, ev M. 
Schlesinger ne pourruit rentrer dans les dépenses considéra-
bles qu'il est obligé de faire pour se procurer les nouvelles ; il 
devrait alors renoncer à son industrie, qui est cependant d'une 

grande utilité pour le public. 
M c Jamc.el soutient que la loi de juillet 1793, sur la pro-

priété littéraire, protège son invention, et cite des décisions in-
tervenues devant le Tribunal de commerce et devant la Cour 
d'aprj_et de Paris, dans l'affaire du ConstiMlionnel et du Jour 
nul des Débats contre l'Estafette, et qui ont fait défense à c( 
journal de reproduire le jour même des articles du ConslUu-
tionnel et dos Débals, et ont fixé un délai de plusieurs jours 
pour la reproduction de ces articles. Il ajoute que, sons un au-
tre point de vue, l'industrie de M. Schlesinger est une inven-
tion nui lui appartient, dont il peut revendiquer la propriété 
commercial*, Ift que le Pays ne peut s'emparer de sa propriété 

ai faire une concurrence déloyale et s enrichir a ses de-

Aux colonies, les prévenus de délit de presse étant en état de 
liberté, ne peuvent se prévaloir, devant la Cour de cassation, 
des nullités résultant de la formation du tableau des assesseurs, 
lorsque dûment appelés, ils n'ont pas pris part à la formation 
de ce tableau. 

Les chefs du corps de la gendarmerie ont qualité pour ren-
dre plainte des diffamations et injures commises envers les 
gendarmes placés sous leurs ordres, quand ces derniers n'ont 
été ni nommés ni individuellement désignés. 

La question de diffamation envers des gendarmes doit por-
ter que cette diffamation a eu lieu envers des agens ou déposi-
taires de l'autorité publique pour des faits relatifs à leurs fonc-
tions, mais il n'y a pas lieu d'annuler la décision intervenue 
sur une question qui a omis cette qualification, s'il résulte 
d'autres questions soumises à la Cour des élémens suffisans 
de constatation de la qualité des agens diffamés, qui ne lais-
sent place à aucun doute. 

Les Cours d'assises des colonies, investies, par l'art. 2 du 
décret du 2 mai 1848, du droit de statuer sur lès délits de la 
presse, doivent procéder suivant les règles de leur compétence 
et de leur constitution. 

Par suite, l'article S de la loi du 22 juin 1833, qui, en ma-
tière criminelle, prescrit la position d'une question relative à 
l'existence do circonstances atténuantes, est applicable aux dé-
lits de la presse, et, par exemple, au délit de diffamation. 

Rejet sur les trois premiers moyens et cassation sur le qua 
trième d'un arrêt de la Cour d'assises de la Basse-Terre (Gua-
deloupe), qui a condamné Jean-Augustin Semac à un mois 
d'emprisonnement, et Jean-Bonavenlure Saint-.Iust à huit jours 
de la même peine, pour diffamation envers des gendarmes. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur, M. Sevin, avocat général; 
conclusions conformes sur les trois premiers moyens et con-
traires sur le quatrième ; plaidant, M° Gatiue, avocat. 

en avaient connu comme membres de la chambre d'accu-

sation, et avaient, en cette qualité, pris part à l'arrêt de 

renvoi devant les assises. 

C'est une affaire qui a déjà été antérieurement l'objet 

d'un débat public, dont nous avons rendu compte dans 

notre numéro du 15 octobre 1849. Il s'agit d'actes de pil-

lage et de dévastation commis en réunion et à force ouverte 

dans une maison à Vaugirard, le 27 mai 1849. 

L'accusation comprenait originairement six accusés, 

dont cinq seulement avaient été placés sous la main de ht 

justice. Le sixième, le sieur Herl'ort, n'a été arrêté qu'après 

le jugement de sesco-accusés. 

Herfort a comparu ce matin devant le jury. Voici les 

faits relevés à sa charge par l'acte d'accusation : 

Dans la soirée du 27 mai 1819, des militaires, pour la plu-
part plongés dans un état complet d'ivresse, se trouvaient dans 
une maison publique tenue par le nommé Labarlhe, à Vaugi-
rard, boulevart de Plaisance. Une querelle assez vive s'éleva 
entre eux; une rixe s'en suivit; et comme l'un de ces militai-
res, le nommé Cottereau, frappé par ses camarades, était lom-
bé évanoui, le bruit se répandit immédiatement qu'il venait 
d'être assassiné par les gens do la maison de Labarthe. Il n'en 
était pourtant rien, car celui-ci s'était empressé de porter se-
cours à Cottereau, et il était même occupé à lui donner des 
soins, lorsque, tout à. coup, une foule considérable, compo-
sée en grande partie de soldats de différentes armes, se préci-
pita sur la maison ; à l'instant même, Labarthe et son gai\on 
de boutique, le nommé Maury, sont arrêtés par les soldats, que 
le prétendu meurtre commis sur la personne de Cottereau avait 
exaspérés. 

La fable qui avait servi de prétexte à l'attroupement prenait 
une certaine consistance par l'arrestation de Labarthe et de 
Maury. Les cris, les injures qui partaient de la foule devenaient 
de plus en plus violens; puis ce rassemblement, où l'on ne 
voyait d'abord que des soldats, s'était grossi de tous les gens 
sans aveu, de tous les malfaiteurs qui rôdent aux barrières, et 
qui évidemment excitaient au tumulte dans l'espoir d'en pro-
fiter. 

La maison de Labarthe était livrée a elle-même, abandon-
née; toutes les personnes qui l'habitaient avaient fui en esca-
ladant les murs du jardin. Un enfant, monté sur l'appui d'une 
fenêtre, brisa un carreau de vitre; ce fut là le signal. 

A l'instant même la maison est envahie et comme prise d'as-
saut par cette foule furieuse. On brise les volets à coups de 
sabre; les meubles, le linge, les vêtemens, tout est précipité 
par les croisées et dispersésur le sol, et lorsque la dévastation 
est complète, on met le feu aux meubles amoncelés sur la voie 
publique. 

Le commissaire de police du quartier, quoique prévenu tar-
divement, avait fait d'incroyables efforts pour calmer la foule 
et arrêter le désordre. Sa voix ne fut pas écoulée; d'ailleurs 
il lui avait été impossible de pénétrer dans cette masse com-

pacte qui assiégeait les abords de la maison Labarlhe. Pus tard, 
seulement lorsqu'il eut à sa disposition une force suffisante 
pour appuyer son autorité, et quand la multitude, ayant d'ail-
leurs épuisé sa colère, se retira d'elle même, il fut possible 
de constater les dégâts et de commencer une enquête. 

Celui des individus arrêtés qui paraît avoir été le plus vio-
lent et qui a sinon provoqué, au moins dirigé l'agression à la 
suite de laquelle a été dévalisée la maison de Labarthe, est un 
nommé Leblanc, soldat réformé du 58' de ligne. 

Leblanc, qui portait encore l'uniforme de son régiment, a 
été l'un des acteurs les plus ardens de la scène. « Par sa vio-
lence, ditl'un des témoins, le nommé Thomâssin, il inspirait 
une vive terreur et animait les soldats qui étaient avec lui, les-
quels, sans doute, croyaient avoir affaire à un militaire de 
bonne foi. « Sa conduite a été encore signalée par Labarthe et 
par Herbin, en sorte qu'il est impossible de contester sa parti-
cipation aux faits dont il est accusé. 

De plus, il a été c instaté par la procédure, et du propre aveu 
de Leblanc, qu'il étaiten état de vagabondage, n'ayant ni do-
micile ni moyen d'existence. 

Après lui, et parmi les plus acharnés, sont signalés les nom-
més Pigeon et Herfort, qui, tous deux revêtus de l'uniforme 
de la garde nationale, ont pris une part active à la dévastation 
de la maison Labarthe. 

Plusieurs témoins, lels que les nommés Marigny et Langlois, 
les ont vus frappant de leur sabre et brisant les volets et les 
meubles. Le nommé Blondel a très bien remarqué Pigeon au 
moment où il donnait des allumettes chimiques à l'un de ceux 
qui ont mis le feu aux meubles épars sur le sol. 

En conséquence, Herfort est accusé d'avoir, le 23 mai 1819, 
en réunion et à force ouverte, commis un pillage et un dégât, 
de denrées, marchandises, effets et propriétés mobilières ap-
partenant aux époux Labarthe. 

Crime prévu par l'article 440 du Code pénal. 

pour 

Pe
"l' Prunier-Quatremère, agréé de M. Baraton, gérant du 

journal h P«ù*, repousse l'application a la caase-éé la loi de 
1793. Cette loi, dit-il, n'a eu en vue que de protéger la pro-
priété littéraire, c'est-à-dire les productions do i esprit les ou-

vrages qui traitent de la littérature, de la science ou des arts, 
mafs non les nouvelles, les faits, qui tombent dans le domaine 
publie aussitôt qu'ils sont publies ; c est dans ce sens qu ont 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Parterieu - Lafosse. 

Audience du 13 juin. 

PILLAGE F.T DÉVASTATION D'UNE MAISON HABITÉE. 

Dans notre numéro du 7 mai dernier, nous avons an-

noncé qu'un procès relatif à des actes de pillage et de dé-

vastation, soumis à l'api'réciation du jury de la Seine, avait 

l été renvoyé à une session ultérieure, parce que les deux 

( conseiller assesseurs qui siégeaient avec M. le président 

Le 13 octobre 1849, cinq individus, poursuivis à raison 

des faits relevés dans l'acte d'accusation qui précède, com-

parurent devant la Cour d'assises de la Seine. Trois furent 

acquittés. Deux furent condamnés, l'un, le nommé Le-

blanc, militaire libéré, à cinq ans de travaux forcés, et 

l'autre, le nommé Pigeon, ouvrier raftineur, à cinq ans de 
prison. 

Quant à Herfort, il avait été arrêté comme les autres le 

lendemain de l'événement. Interrogé par le commissaire 

de police, reconnu par un certain nombre de témoins com-

me ayant pris part à cette scène, il avait été envoyé sous 

mandat d'amener au dépôt de la prélecture de police. Là, 

sans qu'on puisse expliquer comment, Herfort avait re-

couvré la liberté. Il prétend que les employés du greffe, 

après l'avoir fait signer sur un registre, lui dirent qu'il 

pouvait s'en aller. Quoi qu'il en soit, mis en liberté d'une 

façon si singulière, il se hâta de se retirer dans un petit 

village des environs de Senlis. 

On semblait l'avoir oublié. Ses co-accusés avaient été 

jugés en 1849, et aucune procédure par contumace n'avait 

été instruite contre lui. Enfin, au mois de janvier 1851, 

le hasard fit découvrir sa retraite. Il fut arrêté, et il com-

paraissait aujourd'hui devant le jurv. 

A l'audience, Herfort a déclaré que revenant de la re-

vue, encore vêtu de son uniforme de garde national, il avait 

entendu dire qu'un militaire venait d'être assassiné ; qu'il 

s'était précipité avec la foule et avait frappé avec son «a-

bre sur les fenêtres et les personnes de la maison où l'on 
disait que ce crime avait été commis, 

Ces laits ont d'ailleurs été établis par les témoins en-
tendus. 

En présence de ces dépositions, M. l'avocat-général 

Suin a sollicité une condamnation, tout en admettant la 

possibilité d'accorder à l'accusé des circonstances atté-
nuantes. 

M'Desmarels, avocat de Herfort, a fait observer au jury 

que son client, ouvrier honnêle et laborieux, s'élait trouvé 

place sous l'empire d'nneinvinnbleerreur,eoinine la garde 

elle-même qui, venue pour rétablir l'ordre, avait, sur ht 

clameur publique, et croyant saisir des coupables arrêté 



580 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU U JUIN 1851 

les malheureuses victimes de cette déplorable dévastation. 

11 a ajouté que, sous l'empire de cette erreur, partagée par 

tous les assistans, Herfort avait eu le tort grave de com-

mettre des actes essentiellement blâmables, mais qui ne 

pouvaient tomber sous le coup de la loi pénale. 

Ce système de défense a prévalu, car le jury, après une 

une courte délibération, a rendu un verdict négatif. 

En conséquence, M. le président a prononcé l'acquitte-

ment de Herfort, et ordonné sa mise en liberté immédiate. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Audiences des 30 mai et 6 juin. 

CONTRAVENTION EN MATIÈRE DE PRESSE. LOI SUR LA 

SIGNATURE. 

Le gérant d'un journal qui reproduit sans signatures un ar-
ticle traitant de matières politiques, philosophiques ou re-
ligieuses, et publié pour la première fois sans être signé 
avant la loi du 16 juillet 1850, ne commet pas la contra-
vention prévue et punie par l'article 3 de ladite loi. 

Six des journaux qui s'impriment à Angers étaient tra-

duits le 30 mai devant le Tribunal de police correction-

nelle pour des contraventions à la loi du 16 juillet 1850 

(art. 3) sur la signature des articles. 
La plupart de ces contraventions consistaient dans la 

reproduction, sans signature, d'articles empruntés à d'au-

tres journaux, mais avec indication seulement du nom du 

journal d'où l'article était extrait, ou dans la publication 

non signée de comptes-rendus des discussions dans les 

bureaux de l'Assemblée. 
Le Tribunal d'Angers, adoptant la jurisprudence nou-

velle de la Cour de Riom (arrêt du 26 mai 1851) et de la 

Cour de cassation (16 mai 1851), a considéré comme des 

infractions à la loi du 16 juillet 1850 la non signature des 

comptes-rendus des discussions dans les bureaux de l'As-

semblée et la reproduction d'articlesnon signés empruntésà 

d'autres journaux. Quatre des journaux poursuivis ont été 

condamnés pour ces contraventions : l'Union de l'Ouest, 

à 500 francs; le Précurseur de l'Ouest, à 500 francs; le 

Tribun, à 1 ,000 francs, et le Bonhomme manceau à 1 ,000 

francs. Le Journal de Maine-et-Loire a été acquitté, l'ar-

ticle reproduit par lui n'ayant pas été considéré par le Tri-
bunal COmmc contenant une discussion politique. 

La question, en ce qui concernait le journal le Républi-

cain breton, était nouvelle et susceptible d'appréciations 

très diverses. -
Le Républicain breton avait reproduit dans deux numé-

ros un très long article emprunté au Semeur, journal pro-

testant. Dans cet article, publié en deux suites à raison 

de son étendue, on cherchait à expliquer pourquoi les ins-

tituteurs primaires avaient dû adopter nécessairement les 

principes démocratiques. Le Semeur avait soutenu cette 

thèse dans son numéro du 16 janvier 1850, juste six mois 

avant la promulgation de la loi sur la signature des arti-

cles traitant de matières politiques, philosophiques et re-

ligieuses. Cet article n'était pas signé, et le Républicain 

breton avait cru pouvoir le reproduire avec cette simple 

indication : Extrait du Semeur du 16 janvier 1850. 

A l'audience, l'avocat du journal a soutenu le droit pour 

la presse de reproduire des articles tirés de livres, jour-

naux et brochures anonymes, et publiés avant la loi du 16 

juillet 1850. Ce^droit, selon le défenseur, prend sa source 

dans les nécessités du journalisme, et il a été consacré par 

la Cour de Riom elle-même dans l'arrêt du 26 mars 

1851, arrêt qui vient pourtant d'aggraver la jurisprudence 

sur l'interprétation de la loi du 16 juillet 1850. 

En effet, le gérant du journal la Constitution de l'Allier 

ne comparaissait pas seulement devant la Cour de Riom 

pour avoir reproduit, sans les signer, des articles politi-

ques empruntés à des journaux français, mais aussi des 

articles de même nature extraits de journaux étrangers et 

notamment de l'Indépendance belge ; or, sur ce chef, la 

Cour de Riom a renvoyé le gérant des fins de la plainte. 

N'y avait-il pas un argument à fortiori à tirer en faveur 

du Républicain breton de celte latitude laissée aux jour-

nalistes par la Cour de Riom et par la Cour de cassation, 

de reproduire, sans les signer, des articles extraits des 

journaux étrangers et traitant les questions les plus ac-

tuelles et les plus irritantes? 

La reproduction d'articles antérieurs à la loi sur la si-

gnature et sans actualité immédiate ne doit-elle pas, à 

plus forte raison, être tolérée, et doit-on priver le journa-

liste de la reproduction de ces documens en le forçant à 

faire connaître une signature d'auteur qu'il ignore ? 

M. le procureur de la République a vivement soutenu 

la prévention. H a posé la distinction qui sépare une cita-

tion d'auteur anonyme à l'appui d'une thèse, et une repro 

duction d'article entier. 
Tolérance pour les citations véritables, poursuite contre 

le gérant qui cède la place à un inconnu et élude ainsi, par 

une exhumation intentionnelle, d'anciens articles non si-

gnés, la garantie morale que la loi du 16 juillet 1850 a at-

tachée à la signature de l'auteur : voilà le point de départ 

du système proposé par le ministère public. 

D'après lui, la loi du 16 juillet 1850, en remplaçant par 

une responsabilité sérieuse, la responsabilité fictive du gé-

rant, n'a voulu que, dans aucun cas, la fiction détruite pût 

apparaître de nouveau. 
Or, d'anciens articles empruntés à des écrits publiés 

pendant les mauvais jours de notre histoire, et reproduits 

aujourd'hui, peuvent donner lieu à des poursuites ; sans 

remonter bien haut, il serait facile de trouver, dans les 

feuilles répandues à travers les faubourgsde Parisdans les 

semaines qui précédèrent l'insurrection de juin 1848, des 

excitations à la guerre civile qui ne passeraient pas impu-

nies en 1851. Or, le ministère public ne se sentirait pas 

suffisamment armé, s'il n'avait pour répondre d'excitations 

aussi coupables, que la personne d'un gérant peu sé-

rieux. 
Cette situation impuissante, il ne croit pas que jamais 

elle doive lui être faite depuis la- loi du 16 juillet 1850 

Quant à l'argument à fortiori tiré de la reproduction 

tolérée d'articles empruntés à des journaux étrangers, "le 

ministère public conteste sa valeur dans l'espèce. 

Il v a, en effet, nécessité absolue pour les journaux de 

reproduire les nouvelles concernant les Etats voisins de la 

France et les appréciations politiques de la publicité chez 

les nations étrangères. 
On a pu abuser de cette nécessité, et l'Indépendance 

belge est peut-être un exemple de cet abus; mais il n'y a 

pas de journalisme possible sans reproduction d'articles 

<le journaux étrangers sur les événemens contemporains 

et sur la situation des affaires politiques dans le monde ci-

vilisc. 
Cette nécessité n'existe pas d'une manière absolue pour 

la reproduction d'articles empruntés à des écrits anonymes 

antérieurs à la loi du 16 juillet 1850, le rédacteur du jour-

nal étant toujours libre de s'approprier les idées qui lui pa-

raissent utiles, et de les présenter lui-même à ses lecteurs, 

et rien ne l'obligeant à abdiquer sa responsabilité person-

nelle au profit d'un anonyme. _ 

Or là où une nécessité impérieuse ne vient pas laire loi, 

celle-ci doit être rigoureusement appliquée, autrement elle 

manquerait le but que se sont proposé ses auteurs. 

I o svstème développé par M. le procureur de la Rcpu-

n'
n
 nas été admis par le Tribunal, qui a rendu le 

« Attendu que, dans ses numéros 9 et 10, publiés à Angers, 
les 24 avril et i" mai derniers, le journal le Républicain bre-
ton a inséré deux articles, le premier commençant par ces 
mots: " Sur le fait en lui-même nul désaccord, » et finissant 
par ceux-ci : « Le maître d'école en manquerait ; » le deu-
xième commençant par ces mots: « Vraiment on fait trop bon 
marché, » et finissant par ceux-ci : « Organisé contre lui ; » 

« Attendu qu'au bas des deux articles se trouve cette indi-
cation : « Extrait du Semeur du 16janvier 1850 », et que|le gé-
rant du Républicain breton justifie que ces deux anicles ont 
réellement été insérés dans le numéro du Semeur publié le 10 
janvier 1850; 

« Attendu que l'article 3 de la loi du 16 juillet 1850 n'a 
déposé quepour l'avenir et qu'il n'a pas interdit la reproduc-
tion des articles qui n'étaient pas originairement soumis à l'o-
bligation de la signature, soit qu'ils eussent été publiés anté-
rieurement à cette loi, soit qu'ils aient été publiés depuis, 

mais hors le territoire français; 
« Que si on objectait qu'autoriser la reproduction d'articles 

antérieurs à la loi de 1830, c'est admettre un moyen d'éluder 
cette loi, cette objection devrait à bien plus juste titre s'appli-
quer à la reproduction des articles publiés en pays étrangers ; 
que chaque jour, en effet, des articles écrits en France pour-
raient être envoyés à un journal correspondant, publié en pays 
étrangers, et reproduits ensuite sans signature de leur auteur 
par les journaux français ; que cette fraude ne peut exister 
pour les articles antérieurs à la loi, qui remontent nécessaire-
ment à une époque déjà reculée, et perdant chaque jour par 
cela même de leur intérêt et de leur actualité ; 

« Attendu cependant que, d'après un usage constamment 
suivi jusqu'à ce jour, les articles politiques extraits des jour-
naux étrangers ont été journellement reproduits par la presse 
sans porter la signature de leurs auteurs, et qu'en outre cet 
usage a été récemment sanctionné par l'arrêt de la Cour de 
Riom, en date du 26 mars 1851 ; 

• « Attendu que l'exception ainsi appliquée à la reproduction 
des articles extraits de journaux étrangers doit à plus forte 
raison s'appliquer aux articles publiés antérieurement à la loi 
de 1850, à cette condition toutefois qu'il sera justifié, comme 
dans l'espèce, que la publication est antérieure à la loi du 16 

juillet ; 
« Par ces motifs, le Tribunal dit que la prévention dirigée 

contre le gérant du Républicain breton est mal fondée, ren-
voie le gérant de l'action du ministère publie sans dépens.» 

blique n'a pas été 
jugement suivant à l'audience du 6 juin : 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GEX. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 26 mai. 

DnonniiîTiï ni- u VJI.I ÉK TIFS DAPPES. PRÉTEXTIONS CON-

TRAIRES DE LA FRANCE ET DE LA SUISSE. QUESTION DE 

SOUVERAINETÉ NATIONALE. 

Il est peu de lecteurs assidus des journaux qui n'aient 

conservé quelque souvenir de la persistance qu'a mise 

pendant plus de trente ans le canton suisse de Vaud àré-

clamer de la France la restitution de la vallée des Dappes, 

et à occuper la Diète helvétique des droits qu'il prétendait 

avoir sur cette petite localité. Une question relative à sa 

souveraineté avait déjà été portée devant le Tribunal de 

Gex en 1849; mais divers motifs, inutiles à rappeler, en 

ont retardé la solution jusqu'au 26 du mois dernier. 

Avant d'entrer dans le récit des faits, il est utile de rap-

peler que la vallée des Dappes est un espace de terrain 

d'environ une lieue carrée, situé sur le revers N.-O. de la 

principale chaîne du Jura, au débouché du val de Saint-

Cergues, sur les confins du canton de Vaud et des dépar-

temens de l'Ain et du Jura. Elle est traversée par deux 

grandes routes, partant de Genève, mais passant l'une par 

Ferney et Gex, et l'autre par Versoix, Coppet, Nyon et 

Saint-Cergues. Elles convergent près du village des Rous-

ses, et forment la route nationale de Paris à Milan, qui 

porte le n° 5 dans le département de l'Ain. 

La vallée des Dappes, comme toutes celles qui sont voi-

sines des sommités du Jura, est couverte de neige pen-

dant plusieurs mois de l'année, et ne produit guère que 

des pâturages et quelques sapins. Elle renferme 200 ou 

250 habitans, dont près de la moitié se transporte ail 

leurs en hiver, et le surplus forme la population d'un ha 

meau appelé les Cressionnières. 

Ce petit vallon, qui resta longtemps désert, appartient à 

l'abbaye de Saint-Claude, qui en jouit paisiblement tant 

ue la maison de Savoie posséda le pays de Vaud. Mais 

ès que les Rernois se furent emparés de ce pays on 1536, 

ils se permirent , vis-à-vis des divers souverains de la 

Franche-Comté, une série d'usurpations successives que 

des règlemens de frontières, faits à diverses époques, fu-

rent impuissans à prévenir comme à réprimer. 

L'un d'eux avait donné la vallée des Dappes à LL. EE. 

de Berne, qui la conservèrent jusqu'au moment où les Vau-

dois, appuyés par la France, reconquirent à la fois et leur 

indépendance et leur nationalité. On sait comment ils fu-

rent agrégés à la Confédération helvétique, dont ils for-

mèrent le dix-neuvième canton, par suite de l'acte de mé-

diation du 19 février 1803. 

A peu près à cette époque, le gouvernement français, 

ui songeait à faire ouvrir la route actuelle par la vallée 

es Dappes, avait procédé à un règlement de frontières 

avec le canton de Vaud, et la sommité du Jura fut désignée 

comme limite naturelle entre les deux pays. Des bornes, 

dont la plupart existent encore, furent plantées en 1807, 

et le 10 janvier 181 1 , un décret impérial réunit la vallée au 

département du Jura. 

Mais, avant celte époque, l'ouverture de la nouvelle voie 

de communication que la France fit établir de 1802 à 1805, 

fut vue de mauvais œil par les Vaudois, qui craignaient 

qu'elle ne diminuât l'importance de celle qui, passant sur 

leur territoire, avait servi jusqu'alors de trajet habituel de 

Dijon à Genève. Les choses allèrent même assez loin pour 

qu'il fût nécessaire d'envoyer un détachement pour proté-

ger les ouvriers. Loin de s'associer à cette démonstration, 

le gouvernement vaudois employa toute son influence pour 

calmer ses ressortissans. 

Mais la chute de l'Empire lui fit changer de conduite, et 

il crut la circonstance favorable pour revenir sur la ces-

sion de territoire à laquelle il avait consenti, et pour en 

contester la validité. Ses efforts ne restèrent pas infruc-

tueux, car, le 20 mars 1815, intervint une déclaration du 

Congrès de Vienne, indiquée comme transaction, et con-

cernant les affaires de la Suisse, laquelle porte à la fin de 

son article 2, « que la vallée des Dappes, ayant fait partie 

du canton de Vaud, lui est rendue. » 

Les plénipotentiaires français qui adhérèrent à cette dé-

cision n'avaient évidemment aucune idée de son impor-

tance, et leur consentement leur fut en quelque sorte sur-

pris. Mais ils ne tardèrent pas à recevoir des instructions 

à cet égard ; des notes diplomatiques furent échangées, et 

les puissances-alliées promirent leurs bons offices pour que 

la partie de la déclaration du 20 mars, qui concernait la 

vallée des Dappes, fût considérée comme non avenue. 

Cela n'a point empêché que pendant de longues années la 

Suisse a réclamé la rétrocession du terrain dont s'agit, et 

que la Fi ance a persisté à faire la sourde oreille. Il n'est 

pas douteux que l'obstination de la première n'avait d'au-

tre mobile que le désir du canton de Vaud de détruire la 

route qui conduit de Paris à Genève par la haute Bour-

gogne. 
D'un autre côté, il eût été plus digne de la part de la se-

conde de refuser franchement ce qu'on lui demandait, et 

qu'elle ne pouvait pas abandonner depuis le moment où elle 

a commencé d'importans travaux de fortification sur le 

plateau des Rousses, avec le projet d'en faire élever d'au-

tres à la gorge de la Faneille. La route nationale qui passe 

par ces deux localités, et qui doit relier les constructions 

destinées à les protéger, ne saurait, sans les plus graves 

inconvéniens, emprunter le territoire étranger, et les Dappes 

doivent être françaises 

Ce fut dans ce sens que se conduisit la monarchie de juil-

let, lorsqu'on 1845 elle fut mise ,en demeure de protéger les 

intérêts des citoyens français propriétairessurleterrain con-

testé. Les ministres des relations extérieures, de la guerre 

et de l'intérieur, transmirent à leur agent l'ordre formel de 

faire respecter et les droits du pays et ceux des regnico-

les, et de repousser au besoin par la force toutes les me-

sures d'exécution qui auraient pu être tentées. Mais il ne 

fut pas nécessaire de recourir à cette extrémité. 

Le 15 juin 1846, une décision du ministre des finances 

permettait l'importation en franchise de droits des froma-

ges fabriqués sur la vallée des Dappes, à la charge par 

ceux qui voudraient jouir de cet avantage de se soumettre 

aux règlemens en vigueur. Or, non seulement les Fran-

çais, mais encore les Suisses, ont acquiescé à cet acte de 

souveraineté' et reconnu le caractère officiel des employés 

des douanes chargés de la surveillance. 
Le 30 décembre de la même année, l'administration des 

forêts fit rendre une ordonnance qui lui soumettait lesbois 

existant sur une propriété appelée les Tuffes, située sur la 

vallée des Dappes, et qui appartient par indivis aux com-

munes françaises de Longchaumois et de Prémaron. Mais 

les rédacteurs de cette ordonnance ont maladroitement in-

diqué le fonds susnommé comme placé sur la commune de 

Saint-Cergues (Suisse), au lieu de dire simplement qu'elle 

était située sur les Dappes. La même faute a été commise 

par les agens forestiers dans un procès-verbal dressé, le 

17 juillet 1849, contre le fermier des Tuffes, pour un délit 

de pâturage, de coupe et d'enlèvement de bois. Les com-

munes propriétaires ont pris fait et cause pour l'assigné, 

qui avait été appelé devant le Tribunal de Gex à raison de 

son domicile dans l'arrondissement, et conformément à 

l'article 171 du Code forestier. 
M" Poncet, avocat des intervenantes, a soutenu en leur 

nom que si, au point de vue de l'histoire et du droit, la 

propriété de la va'lée des Dappes ne pouvait être contestée 

à la France, les textes précis de l'ordonnance du 30 dé-

cembre 1846, et du procès-verbal du 1.7 juillet 1849, n'en 

indiquaient pas moins la montagne des Tulles comme située 

sur le territoire étranger. Dès lors, les agens et les Tribu-

bunaux français étaient sans pouvoir, les uns pour consta-

ter, et les autres pour réprimer les délits commis hors des 

limites de la République. 
L/aiXuii^, n/u.ojco j.«>» cmUo jr» riîvm'Qpfl circonstances 

inutiles à rappeler, a reçu le 26 mai dernier une solution 

conforme à ces conclusions, déjà adoptées dans une cir-

constance identique par le Tribunal de Saint-Claude. Et 

ce dernier, ainsi que celui de Gex, ont, en se déclarant in-

competens, rendu hommage au principe du droit des gens, 

qui défend à une nation d'affecter, de lier ou de régler les 

objets qui se trouvent hors de son territoire. 

On croit que le Gouvernement, quand il sera instruit de 

ce qui vient de se passer, manifestera clairement et pé-

remptoirement son intention de conserver la vallée des 

Dappes, en l'annexant à une ou plusieurs communes fran-

çaises, en la soumettant au paiement de l'impôt foncier, et 

en obligeant ses habitans à concourir au recrutement de 

l'armée et à porter leurs différends devant nos Tribunaux. 

Nous avons préféré, nous, restant dans la vérité
 S

m 
que c'était un malheur. Et ce n'est pas d'aujourd'hui nnl ir 

avons dit ainsi ; car, dans la lettre écrite à Cross le
ttr

 n°Us 

n'était pas destinée à la publicité, l'accusé dit ; « L
a m

 JA^ 

reuse, après avoir empoisonné son frère, veut tout rejeté 
sur 

En empoisonnant son frère ! Vous comprenez, Messieur 
M* de Paepe, qu'il ne mesurait pas la portée de ses ,J'5 
Etait-ce une accusation qu'il portait contre sa femme ^ \ • 
car, dans les interrogatoires que vous avez connus, vous s ' 
qu'il a constamment dit: «C'est si douloureux d 'arp„„ e2 

■- •' n
 r

li»nl 1 ""-USeï 
femme! » Et il pleurait en disant cela, quand sa femn 
pleurait pas en l'accusant. Plus tard, le 13 mars, il

 a
 fait 

ses efforts pour la ramener à la vérité, et elle lui a 

r sa 
me ne 

j
 .'«us 

répondu : « Non, je ne changerai pas. » Est-ce. que tanr°Urs 

générosité, tant de bonté d'un côté, et tant de dureté de l'
a
 ^ 

ne vous inspireront pas de l'intérêt pour cet homme? Ulte > 
L'avocat invoque à l'appui de sa thèse les paroles 

aie, au secours, Hippolyte! Vite! vile! » et se demande' 
" ce 

'Aie 
sont là les mots d'imprécation d'une victime contre son 1 ** 

reau. Ce n'est que le 23 février qu'Emerence Bricourt
 a

°-Ur' 
répété ces mots dans ses interrogatoires successifs, recoi -S 

est impossible qu'elle ait entendu le mot : Pardon"18 ' 1 
qu 
pardonne, queMmc de Bocarmé avait, depuis quelques i' 0,1 

jeté dans le procès. l°^ts
t 

La pensée généreuse de l'accusé, dit M" de Paepe, se r'-' 
encore dans cette recommandation qu'il faisaità Justine et**'6 '6 

autres sujets, de ne pas parler des portes fermées par Ji
ac

] 
tandis que la pensée accusatrice de celle-ci se fait jour rf^1 

moment, en révoquant en doute que Gustave eût crié • ^f* 
secours, Hippolyte !» car le comte est obligé de lui dire ■ ■ v 
voyez bien que cette fille (Justine) a entendu : Hippolyte 
mot est une charge écrasante dans la bouche de iw..'' ^e 

c'est une exclamation triomphante dans la 

fense. 
Avec l'explication de l'accusé, il est une foule de fait

s
 A 

on s'est beaucoup préoccupé, dont on a fait des charges Pt 

''accusation . 
bouche de I

a
 ̂  

deviennent les choses les plus simples, les plus ordinaires 1' 111 

li 

'1 

< 

<0Ve 

»bl 

pu 

nie-

S 
(tes 

nier 

"
l
L 

cent 

& 

L' 

r 
b P 

olai 

n est personne parmi nous qui ne soit expose à voir chez I 
arriver un malheur, un empoisonnement. Quel est donc o 1 -

qui, redoutant une descente de justice, ne s'empresserait 
de faire disparaître tous les objets qui, par leur nature 
leur présence, pourraient donner à ce malheur toutes lésa 

ronces d'un crime ? Ainsi s'expliquent naturellement les la?*" 
ges du parquet, le lessivage de certains effets, la destructj 

pas 
par 

de certains autres 

b 
L'avocat s'attache à établir que le comte de Bocarmé a f 

ien pu fabriquer la bouteille de nicotine qui est la clé de v«*r 
™ ,i/x„,™ n n„o„;<„ n i >„.....,„.. „„„:u. uul e de sa défense. Il arr 

la bouteille de nicoti 
ive ensuite à l'erreur possible en prenant 
ne-dans la cave au vin. Qui l'a cornniise' 

Madame, sans contredit; mais involontairement. Y avait-il en 
déjà des erreurs commises ? Oui ; au moins une, par Loiiiw 
Prévost, elle en est convenue. 

Puis SI' de t'aepo se pose cette question : Y a-t-il eu mon 
violente? Oui, dit le ministère public, parce qu'il y a euu7 
parce que l'état du cadavre porte des traces de violence. 

Il y a eu lutte, cela résulte de l'état dans lequel était 1» 
salle à manger! Mais » a <"> — J O±A 

est entrée. Mais 
moment. Emerence 

Mais à quel moment ? Quand Emerence 
rappelez-vous ce qui s'était passé avant ce 

a rencontré Madame; elle a remonté 

P CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION 

D'OCCUPATION SEANT A ROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. L'Authemare, colonel du 53° de ligne. 

Fin de l'audience du 4 juin. 

ATTAQUES CONTRE UNE PATROUILLE FRANÇAISE PAR UNE PA-

TROUILLE ROMAINE. — TENTATIVES D'ASSASSINATS. — DIX-

NEUF ACCUSÉS. ARRÊT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 12 et 13 juin.) 

Rome, 4 juin 1851, huit heures du soir. 

Après l'audition de quelques témoins qui n'ont en rien 

changé le caractère des débats rapportés dans la Gazette 

des Tribunaux des 12 et 13 juin, les défenseurs des accu-

sés ont accompli leur tâche. 

M. le commissaire du Gouvernement a conclu à ce que 

tous les accusés fussent condamnés à la peine de mort, sa-

voir, les neuf premiers accusés, Palta, MignanL Felci, 

Ansnini, Crescenzi, Curti, Farina, Cupi et Taddei, comme 

coupables de meurtres avec préméditation ; 

Et les dix autres, Castelloni, Cinquegrani, Pennacbetti, 

Ciltadini, Luccarini, Marchcsi, Righi, Parlanti, Janoti et 

Projeti, comme complices des mêmes crimes. 

Le Conseil, après une délibération qui a duré deux heu-

res, a condamné : 

A LA PEINE DE MORT , Farina, Taddei, Cupi et Crescenzi; 

Aux travaux forcés à perpétuité, Curti. 

A cinq ans de travaux forcés, Ansnini, Mignani ctCas-

telloni ; 

Les autres accusés ont été acquittés. 
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TRIBUNAUX ETïlANGEIiS 

COUR D'ASSISES DU HAINAUT (Mons). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lyon, conseiller. 

Audience du 13 juin. 

AFFAIRE BO CARNÉ. 

A la tin de la dernière audience, M" de Paepe, après 

avoir combattu les unes par les autres les diverses décla-

rations faites par l'accusée dans l'instruction, se retournant 

vers elle, lui a adressé cette apostrophe : 

Ne comprenez-vous pas, malheureuse, que le fil de cette 
trame si savamment, si patiemment ourdie, se brise dans vos 
doigts? Ne comprenez-vous pas qu'en nous accusant pour vous 
sauver seule', vous vous perdez avec nous, et que la route que 
vous nous frayez vers t'échafaud est celle que vous suivez vous-
même, et que votre sort est infailliblement rivé au nôtre ! 
(Longue agitation.) 

Votre système est donc faux, invraisemblable, démenti par 
vous-même, et ce système supposerait un crime. Donc il n'v 
a pas eu crime. Y a-t-il eu un malheur ? Voyons, exami-
nons. 

M; de Paepe est entré, en effet, au commencement de cette 
audience dans l'examen de cette grave et difficile question 

Avant d entrer dans l'examen des faits, M e de Paepe revient 
sur un point qu il n'a fait qu'indiquer hier, à savoir que l 'ex-
traction de la nicotine n'était pour f accusé qu'une opération 
rndi.str.elle, dont le but éta.tde fournir à son père, planteur 
en Amérique, de précieux renseignemens sur la manière de 
jauger le tabac par la quantité de nicotine qu'il contient 
t ette pensée a-t-e le pu venir à l'accusé? A-t-elle quelque 
chose de fonde? L'avocat lit à cet égard un article du jŒj 
de Pharmacie, volume 22, et un extrait de Sch ewsinR 

Répondant ensuite au reproche fait à ce qu'on appelle dit 
1 avocat, le système de l'accusé, comme une inSÔ Uh le 
après coup et calquée sur les faits connus de ÙZTéZo t 
SatTtot'ï;6 irJ" exi,liL-atiûiis du ««CSfti 
me et un malheur ffiï iS^ Ï^t^T^

 Cri
: 

un crime, et elle n'a pas son" ,^ •M^'cre d.re qu'il y avait 

Plus abominable, que' S ̂ *L«ftK 

avec elle à la chambre des enfans ; là, Madame n'a eu après 
l'assassinat de son frère, si sen système est vrai, pour celui 

qui l'a assassiné, pour son meurtrier, aucune parole de ré-
probation et d'horreur ! Là, elle n'a éprouvé que des émotions 
qu'un verre d'eau suffisait à calmer, et qu'on est allé cher-
cher. Emerence est descendue, puis remontée, ce qui donne 
un espace de temps considérable. 

Et puis, quelles sont les preuves de la lutte ? les blessures 
respectives de Gustave et de l'accusé ! Comment, voilà dem 
hommes qui se sont empoisonnés, qui tombent l'un sur l'au-
tre, et vous voulez que cela se fasse sans égratignures sans 
contusions ! Le doigt du comte a été mordu, dit l'accusation 
Et qu'est-ce que cela a d'extraordinaire? Est-ce qu'en se rou-
lant l'un sur l 'autre, il n'a pas pu arriver que le doigt de l'un 
de ces hommes se ; oit trouvé engagé dans la bouche de l'an-
tre ? 

Le défenseur examine successivement les autres blessureset 
les autres contusions, et réfute les explications qui ont êiéilou-

nées par le ministère public sur la déclaration de M'"« de Bo-

carmé. 
Le défenseur, après avoir demandé un moment de repos, 

arrive à la grande question scientifique du procès. La nicotine 
absorbée par Gustave Fougnies, était-elle une nicotine pure?( 

M. Stas dit oui, mais on peut lui répondre qu'il ne faut pas iisf 
conclure de la nicotine par lui extraite à la nicotine ingérée 
par Gustave. De plus, il est établi que la nicotine mélangée 
produit les effets mortels de là nicotine pure; la science a dit 
que les sujets frappés tombaient toujours sur le côté droit; sur 
neuf animaux soumis aux expériences que nous avons vues, 
trois sont tombés sur le côté gauche; la science dit que les su-
jets frappés ne crient pas, et nous avons entendu des chiens 
japper, des chats miauler. Et de quel droit concluez-vous des 
effets observés sur des chiens aux effets produits sur l'homme 
par la nicotine? Est-ce qu'il y a ici quelqu'un qui veuille se 
soumettre à l'expérience que M. Stas proposait de tenter ? (Ri-

re général.) 
La science, dit M° de Paepe, en est encore à son premier mol 

sur cette question de la nicotine, et déjà elle se divise, low 
avez entendu le rapport de M. Stas, écoutez maintenant la con-

sultation que M. Orfila nous a envoyée. 
Ici l'avocat donne lecture de cette consultation (que nous 

avons publiée hier), dont la portée a pour but d'établir « qu'il 
n'est pas prouvé que Gustave ait ingéré la nicotine étant cou-

ché par terre. » 
Pendant cette lecture, M. Stas fait des signes persistait » 

dénégation, et paraît croire que M. Orlîla a mal lu, ou m 

compris son rapport. 
Puis Me de Paepe continue la lecture des réponses aux au-

tres questions, et sur ces divers points, nous remarquoMÎ ^ 

la pantomime expressive de M. Stas a complètement f?»'-

parai ; être d'accord avec M. Orfila sur ces questions. 

Le défenseur examine ensuite s'il est possible 1° 1ue ; 
tave ait demandé un verre de vin ; 2" qu'il ait été trompe 

la couleur du liquide versé; 3° qu'il n'ait pas été enl P*
 a

)é 
l'avaler par l'odeur de la nicotine; i° qu'il ait en elle t 
une partie de ce liquide. Il explique tous ces faits, eu soi 
l'affirmative, et cite divers exemples d'absorptionsi par . 
d'acide sulfurique et d'une solution concentrée de s ^ 
corrosif; ce dernier exemple est arrivé à l'école oe rra < 
Paris, à M. Thénard, qui croyait boire un verre d eau ^_ 

Et l'on dit avec ce tranchant qui n'appartient qu a j
 fi 

ce : « Non, cela n'est pas possible. » En vérité, ces - ^ 
paraissent avoir en propre la connaissance de tous les s ^ 

la nature. Rien ne peut se faire, aucun phénomène n ^ 
duit, qu'ils ne l'expliquent comme ils le comprenne"\, 
n'admettent pas que les faits puissent se passer au tre '

 n01J
s 

Vous nous objectez l'état de la langue; mais, est-ce ^ 
ne savons pas comment les choses se passent quana ^ 

La langue se ploie en cuiller pour recevoir le j' , 
une expérience que vous pouv z tous faire. Quant a i 

M 5 de Paepe s'interrompt, et boit un verre , d, c*
ol(

j
n

tair«. 

taisaient d'elle un mo.^re^^Uls^L"'" 

Su" 
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(Longue hilarité.) Oui, dit-il, si l'absorption a ele ,v ""
e3

t fer-
le dessus seul de la langue est humectée; si 1 mgesi 

cée, toute la langue, en dessus et en dessous, lout0 ]
e

 des»11* 
seront remplies par le liquide introduit. Donc.comn ^ 

de la langue a été seul atteint, il faut en couciui 

glutition a été volontaire. . . „ paru 18 

Me de Paepe termine ainsi sa plaidoirie, qu' r 

une grande impression sur les jurés: léducti0"8 !! 
Que reste-t-il des assertions de la science, des 

l'accusation, des efforts faits par Madame pour " j'
jf
# 

aide? rien, rien! sinon pour M"" de Ilocarme la nu 

fait des efforts inutiles pour se sauver en Pei'^"
te qU

i ̂  
ses enfans, pour n'aboutir qu'au doute, a ce a 

sauve en dépit d'elle.
 aue

 noW^ 
Comtesse de Bocarmé, vous ne savez pas encore i^^oiti^, 

,-yous 

«8 

Ue 
.Pr 

liés 

oblige. Cette couronne, qui faisait l'objet de 

la repoussez aujourd'hui avec mépi 
iara 

nom, vos idées de jeune fille, alors que a us
 cfle

ur- -.i 
•-s et „,.,,c saC'-

ic aup»'^^''!^^'»^'^ 

n'absorbaient pas entièrement vos pensers 
vous ne pourriez vivre avec de tels souvenirs 
les senti mens les plus généreux du cœur au 
vre, au suuvago instinct de la conservation. 

■■'«hufaud dresse par 

. V0US &* I| 

11 

VOUS) 
Si Hyppolite monte sur l'échafaud dresse ^"'

mon
i^*j2 

vous seule, pour le père de vos cillants, vou^ } ^ 

côtés ; car, s'il y a orïwe, V. 
ne peut avoir ete' 

lia-
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ment et, s'il faut le dire, sans votre inspira-
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se ron-
de l'un 
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ureset 
térfon-

£n P 

ir
irid

d'eso: 

une sueur qui n'approuve pas, crie au fra-
" assassin, encore teint, du 

s i
" fi.rê encore infecté du sang de celui qu'il a tué, 

va une erreur fatale, et, dans ce cis, elle 

^ /fe celai que cette erreur peut perdre avec elle, 
J don dans le taiser qu'elle donne a son pau-

j.i«îLitesonP 
et i«/ choisissez! 

Et vous 
prieurs les jures, lorsque, dans le recueillement 
ZLa vous pèserez, les charges accumulées con-

Je
vo> ^moyens de la défense, rappelez-vons que la société 

5 *
m

*"^/rfcn /T M' de Paepe, vous parlez de la peine pro-
P
'ta loi-. , ,„ _

;
,„, 

tfrKlîee ■ Je me rétracte ; que la société qui nous ac-
M'

 ie
 rouver que nous sommes coupables, et (pi il nous 

;t
'
 d

 '!s de prouver qu'il est possible que nous soyons 
t \ °°.

 dalis
 ce moment suprême, un doute traverse 

ll5
' Vsntez-lc comme une inspiration du ciel. Hommes, 

V'
1
 nies' juges, soyez fermes! chrétiens, soyez 

j,ble 

hommes . 

in-
traverse vos 

>mmes, 
chari-

dont l'image suspendue 
un protecteur éternel contre les jtt-

|
es

 yeux vers ce Christ , 

^ „it e enceinte, est 
J»"

8
 arrachés à la faiblesse du juge par les clameurs de la 

"ui aussi reçut le dernier baiser d'un Ju-
but jusqu'à la lie le calice d'a-î 

S „„elez vous que Wk\ aimait, que lui aussi but jusqu 
en pardonnant à ses bourreaux, que lui aussi, enfin, 

m.iocent accusé. ... 
_ .

 se
 levant : Je jure sur 1 honneur que je suis înno-

faits que l'on me reproche, et je remercie mes dé-
S
 d'avoir fait éclater la vérité. 

^""innocent accuse 

^accusé 

cent def " 

• Hience est suspcndne pendant quelques instans, et 

V^ssaint, avocat de M"" de Bocarmé, prend ensuite 

"
 l

i« nnii'r nrésenter la défense de cette accusée. Sa 
ia parole pom i

 t
 ,_

il/)lo firi Aa Va
„

Mani%a 
nlaidoinc a occupé toute la fin de l'audience. 

NOMINATIONS TOBUOKAIRES. 

décret du président de la République, en date du 

/juin 1851, sont nommés: 

au Tribunal de première instance de Condom (Gers)' 
Rouie substitut du procureur général près la Cour d'appel 

liL en remplacement de M. Labat, décédé : 
\t BÔnic 20 novembre 1842, substitut à Bône; — 15 dé 

i',,i8il substitut à Alger; — 18 juillet 1849, substitut 

ftocÛreur général à Alger; 
c b titut du procureur de la République près le Tribunal 

, „
r
emière installée de Rouen (Seine-Inférieure), M. Laignel-

rasttne procureur de la République près le siège de Neuf-
i
 en

'remplacement de M. Lefaucheur, décédé : 
S î avastine, 23 novembre 1842, substitut à Louviers ; — 
)|' novembre 1850, procureur de la République à Neufchàtel; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instanceide Neufchàtel (Seine-Intérieure), M. Duhamel, substi-
tut près le siège du Havre, en remplacement de M. Laignel-La-
vàsliue, nommé substitut à Rouen : 

M. Duhamel .... substitut aux Andelys; — 23 décembre 
1847, substitut au Havre; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
ia première instance du Havre (Seine-Inférieure), M. Fournot, 
substitut près le siège de Pont-Audemer, en remplacement de 
)|, Duhamel, nommé procureur do la République à Neuf-

d*
tel:

 ■ , ,„ • • 
)l, Fournot .... juge suppléant a Pont-Audemer ; — 12 juin 

(DIS, substitut au même siège; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

Je première instance de Pont-Audemer (Eure), M. Tardif, 
institut prè^ le siège de Doullens, en remplacement de M. 
fournot, nommé substitut au Havre : 

SI. Tardif, attaché au ministère de la justice; — 8 avril 
1831 , substitut à Doullens; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

i' première instance Me Doullens (Somme), M. Damade, sub-
Istitut près le siège de Blaye, en remplacement de M. Tardif, 
Mimé substitut à Pont-Audemer: 
1 Damade, substitut à Blaye, le 14 septembre 1851; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 

çwnière instance de Blaye (Gironde), M. Troplong, substitut 
fis le siège de Corte, en remplacement de M. Damade, nommé 
institut à Doullens: 

M, Troplong, substitut à Corte, le 28 novembre 1849 ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 

a "dit première instance de Corte (Corse), M. François-Emile Rivaud, 
oit; sur |ivocat, en remplacement de M. Troplong, nommé substitut à 

Blaye ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Lons-le-Saulnier (Jura), M. de Lau-
gardière, substitut près le siège de Coulommiers,en remplace-
ment de M. Tournier, décédé: 

M, de Laugardière, 26 août 1848, substitut à Coulommiers; 
. Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
«première instance de Coulommiers (Seine-et-Marne), M 
miffin, substitut près le siège de Sainte-Menehould; en rem-
placement de M. de Laugardière, nommé substitut à Lons-le 

i «lier: 

i Pauffin, attaché au Parquet du Tribunal de la Seine, 9 
MI 1847, juge suppléant à Sainte-Menehould; 30 mars 1848, 
Wslitut au même siège; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
ipremiere instance de Sainte-Menehould (Marne), M. Pierre 

ff!
e
 «wveilleux-Duvignaux, avocat, docteur en droit, atta 

™ a la Chancellerie, ayant obtenu le premier prix au con-
«>urs du doctorat, en 1815, à la Faculté de droit de Poitiers. 
'-".''emplacement de M. Pauffin, nommé substitut à Couloni-
truers; 

% suppléant au Tribunal de première instance d'Yssin-
,

liS
 '.Haute-Loire}, M. Jean-François Allemand, avoué, li-

me, en remplacement de M. Chevalier, décédé; 
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sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite ; 
Juge de paix du canton do Saint-Amarin, arrondissement 

<le PeHort ( llaïu-Khin), M. Paul Théodore Monestier, ancien 
greffier, en remplacement de M. Leclaire ; 

Juge de paix iln canton de Marcigny, arrondissement do 
Lharolles (Saône-ot-Loire), M. Jacques Lamy, avocat, maire 

d Auzy-le-Due, membre du conseil d'arrondissement, en rem-
placement de M. Joanm, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite; 

Suppléans du juge de paix du canton de Treffort, arrondis-
sement de Bourg (Ain), MM. Jean-Louis-Xavier Rojat, pro-
priétaire et maire, et Marie-Philibert Cœur, notaire, en rem-
placement de MM. Bouvier, décédé, et Durochat. 
tant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Seyne, arrondis-
sement de Digne (Basses-Alpes ), M. Auguste-Louis Bemusat, 
licencié en droit, notaire, en remplacement de M. Essautier, 
décédé ; 

Suppléant du juge do paix du canton de l'Ile-en-Dodon, ar-
rondissement de Saiiit-Gaudons ( Haute-Garonne) , M. Jean-
Bernard Fulgens Dupuis, licencié en droit, notaire, en rem-

'acement de M. Cazes, qui a été nommé greffier de la môme 
ustice de paix ; . 

Suppléant du juge de paix du canton de Masseubo, arron-
dissement do Mirande (Gers), M. Jean-Marie Louis-llilarion 
Debcnt, licencié en droit, maire de Sarcos, ancien notaire, en 
remplacement de M. Corties, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Blanquefort, arron-
dissement de Bordeaux (Gironde), M. Jean -Emile Lacroix, no-
taire, en remplacement de M. Dutau, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton du Lorrou-Botlereau, 
arrondissement de Nantes (Loire-Inférieure), M. Henri Caston-
nct-Desfosses, propriétaire en remplacement de M. Brevet, dé-
missionnaire ; 

Suppléans du juge de paix du canton sud de Clermont, ar-
rondissement de ce nom (Puy-de-Dôme), MM. Joseph-Victor-
Auguste Vimont, et Louis Fleury, licenciés en droit, en rem-
placement de MM. Fournier et Sauret; 

Suppléant du juge de paix du canton de Sablé, arrondisse-
ment de La Flèche (Sartbe), M. Edouard Aucerne, ancien sup-
pléant, ancien maire, membre du Conseil municipal, en rem-
placement de M. Géré, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Gonesse arrondis-
sement de Pontoise (Seine-et-Oise), M. Charles-Louis-Paul-
Vast Bourdel, ancien notaire, membre du Conseil municipal, 
en remplacement de M. Revillon, non acceptant; 

Art. 2. M. Beucher, suppléant du juge de paix du canton de 
Villaines-la-Juhel, arrondissement de Mayenne (Mayenne), est 
révoqué. 

CHRONiaUE 

PARIS, 13 JUIN. 

Depuis quelques mois on remarque sur les ponts et 

sur les promenades de Paris des individus se livrant à une 

industrie dont l'idée première est due à Christophe Co-

lomb ; un de ces industriels a été traduit devant la police 

correctionnelle sous prévention de vagabondage. 

M. le président : Voilà bien des fois que vous êtes tra-

duit pour vagabondage, c'est la quatorzième fois. 

Le prévenu : Ça vient de ce qu'on m'a arrêté quatorze 

fois ; qu'est-ce que vous voulez que j'y fasse? Si vous 

croyez que c'est pour mon plaisir que je fait des deux 
mois, des trois mois de prison. 

M. le président : Vous êtes un paresseux qui ne voulez 

rien faire, vous êtes sans cesse en état de vagabondage, 

pas de domicile, pas de profession. 

Le prévenu : Pas de professions? Y a peut-être pas 

d'homme* qui en a autant que moi, des professions; merci, 

pas de profession ; je suis claqueur, marchund de chaînes 

de gilet, physicien ; je fais tirer des macarons au jeu de la 

quille à Mayeux, j'ouvre les fiacres, je chiffonne, je vends 

des chiens, je suis balayeur, je nettoie ma patrie, j'en ai 

une massecle professions; quand l'une ne va pas je /ais 

l'autre, ça fait que je travaille toujours ; dans ce moment-

•ci, je fais tenir un œuf sur la pointe; j'ai découvert un 
moyen. 

M. le président : Ce sont des métiers de paresseux. 

Le prévenu : Comment ça! j'ai découvert un procédé 

pour faire tenir un œuf sur la pointe ; c'est un amusement 

de société des plus agréable, je vends mon procédé un 

sou; il me semble que c'est un métier , c'est un ouvragé, 

le voilà, à preuve (le prévenu tire une dixaine de petits 

livrets de sa poche), un sou à qui en veut; c'est mon ou-

vrage, j'en suis l'auteur, un auteur a le droit de vendre 

son ouvrage, c'est que vous croyez .^eut-être que c'est la 

blague de Cristophe Colomb ? Du tout, c'est pas ça, ça 

serait une Rouerie ; c'est bien autre chose, Cristophe 

Colomb, son moyen n'est rien du tout à côté de moi, moi 

je casse pas l'œuf; vous me direz à ça, moi, j'ai pas dé-

découvert une Amérique, c'est un fait, je ne lui ôte pas 

son petit talent, mais j'ai le mien ; faites moi l'honneur 

de iire mon peiit livre. ( Le prévenu veut faire passer son 

petit livre au Tribunal. ) 

M. le président : Le Tribunal n'a pas à voir cela; vous 

êtes fort mal noté; vous avez des enfans que vous élevez, 

comme vous, dans le vagabondage. 

Le prévenu : J'ai une lille, j'ai l'intention de la mettre 

culottière, dans une couple d'années, ou demoiselle de 

compagnie; mon fils Hector aura mon état, il fera tenir un 

œuf sur la pointe, n'y a pas de sot métier, et celui-là est si 

bon, que, malheureusement, il n'y a que trop de concur-

rence, à preuve que c'est bon et que tout le monde qui va 

en société est assez flatté de savoir faire tenir un œuf sur 

la pointe; oh ! certainement que j'élève mes enfans dans 

l'amour du travail; comme dit la chanson : Travaillons, 

travaillons, nies frères, le travail c'est la liberté. 

Le prévenu a dû penser qu'un travail comme le sien 

n'était pas toujours la liberté, car il en sera privé pendant 

trois mois. 
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— Quand on a un cœur de dix-sept ans et une montre 

d'or, il est prudent de bien consulter le premier et de ne 

pas trop consulter l'autre. Malheureusement on fait tout 

le contraire" et il arrive souvent ceci : que le cœur, qu'on 

a hâte de donner, ne trouve pas d'amateurs, tandis que la 

montre, qu'on tiendrait à conserver, en trouve beaucoup ; 

ce qui fait qu'un beau jour, le cœur vous reste pour comp-

te, et que la montre vous est volée. C'est ce qui est arrivé 

à un jeune élève de M. Ronvalet, restaurateur du boulevard 

du Temple. 

Ce jeune homme, espoir des fourneaux de la France, 

âgé, ainsi que nous l'avons dit, de dix-sept ans, a reçu de 

la nature un cœur, et de son papa une montre, l'un très 

tendre, l'autre en or ciselé, tons deux battant d'un perpé-

tuel tic-tac. Un jour, le casque à mèche en tête, le tablier 

relevé, le couteau à la ceinture, notre jeune Vatel, qui pos-

sédait depuis peu le joyau, objet de la munificence pater-

nelle, était sur le seuil du restaurant où il fait ses études, 

et, tout en soupirant au passage de ces êtres gracieux et 

perfides qu'il aime tant, il tirait sa montre pour voir l'heu-

re, dont il s'était assuré cinq minutes avant ; mais elle était 

en or ciselé, et, à dix-sept ans, on ne se souvient jamais 

de l'heure, quand on a une montre en or ciselé, et puis 

quand on soupire, cela fait bien d'atteindre une jolie mon -

tre au moment où passe une jolie femme; on vous remar-

que, et c'est ce qu'on veut. 

Notre jeune homme que nous appellerons, si vous vou-

lez Vrthur, jjjt remarqué, et le soir il recevait un billet 

ainsi conçu : « Se coir, contre la caulone de Juliette, dont 

n cerai à 8 eurs, sel qui vous hème, Elisa Michelet. » 

Grande est la joie d'Arthur, il est aimé! une femme qui 

l'adore lui donne un rendez-vous, et quel nom! ElisaMi-

I chelet ! J 'irai, se dit Arthur. 11 y fut, l'imprudent, et au-

jourd'hui, il vient devant la police correctionnelle racon-

ter ce qui s'est passé ; sinon tout, au moins une partie. 

Le plaignant : J'avais donc reçu un billet, je vas à la 

colonne de la Bastille, je trouve mademoiselle (le témoin 

indique la prévenue). Je lui dis : Est-ce vous quiètes M"' 

Elisa Michelet? — Oui, qu'elle me répond. Elle me prend 

le bras, et nous allons souper. Après le souper, nous pas-

sons devant le Jardin-Turc. Je dis à mademoiselle que 

j'allais y entrer pour parler à un ami ; elle voulait entrer 

avec moi; elle avait peur que je la quitte. Je ne vou-

lais pas la laisser entrer ; je lui disais : « Je reviens tout 

de suite. — Non, vous ne reviendrez pas; je vous aime, 

je ne veux pas vous quitter. » Finalement que pourlui prou-

ver que j'allais revenir, je lui donne en gage ma montre 

d'or ; alors elle n'insiste plus : je crois bien, c'est tout ce 

qu'elle voulait. Cinq minutes après, je sors, croyant la 

retrouver; rien, disparue, et ma montre fumée. Et mon 

ami qui me blaguait et qui me disait, à cause de mon état 

de cuisinier : « C'est un vol au vent qu'elle t'a fait là ; 

t'en fais pas comme ça, toi. » Je vas faire ma plainte au 

commissaire de police. Mais j'avais mis un P sur ma mon-

tre. Vlà trois jours après, deux jeunes gens qui viennent 

avec une reconnaissance du Mont-de-Picté de ma montre; 

elle était engagée pour 30 fr,; ils m'offraient de me donner 

la reconnaissance moyennant 30 autres francs, ce qui fai-

sait 60 fr. pour ravoir ma montre. Je les ai fait arrêter ; ils 

ont dit que c'était un nommé Nordmann qui les avait en-

voyés m'offrir cela. 

Cet homme est assis au banc, comme complice de la fille 

Hérissez, la prévenue qui s'était présenté au jeune marmi-

ton, sous le nom de Michelet. 

La fille Hérissez : Tout ce que monsieur dit est vrai ; 

seulement, je ne l'ai pas vu sortir du café Turc; j'ai atten-

du long-temps, et voyant qu'il ne venait pas, je me suis 

en allée. Ayant un besoin d'argent imprévu, j'ai mis la 

montre en gage. 

M. le président : Dès le lendemain matin ? 

Nordmann : J'ai engagé la montre pour rendre service 

à Mademoiselle, avec qui je n'ai que des rapports d'estime 
et d'amitié. 

_M. le président : Des rapports d'estime?... Comment 
vivez.vous ? 

Nordmann : Depuis sept ou huit mois, je ne travaille 

pas de mon état de marinier, à cause de l'élévation des 

eaux; je vends des contremarques, mais Mademoiselle ne 

m'est rien de rien; j'ai cru ce qu'elle m'a dit, qu'elle avait 

trouvé la montre sur le boulevard du Temple. 

M. le président : Vous n'avez pu croire cela, puisque 

vous avez envoyé deux jeunes gens pour offrir la recon-

naissance, moyennant 30 francs, au propriétaire de la 
montre. 

Le prévenu n'a rien trouvé à répondre A cela; il a été 

condamné à deux mois de prison, et la fille Hérissez à six 
mois. 

— Nicolas Massé et Louise Magnan, tous deux jeunes, 

alertes, exercent en commun l'état de chiffonniers; ils sont 

prévenus de rébellion envers les agens de la force pu-
blique. 

Au moment où l'audiencier fait l'appel de leur cause, 

Louise Magnan se lève, et s'adressant à M. le président, 

elle crie d'une voix claire et retentissante : « Je demande 

à remettre l'affaire pour cinq minutes. » 

M. le président : Pour quel motif? 

Louise : Motif que je me trouve mal. 

M. le président : Il n'y paraît ni à votre voix, ni à votre 
mine. 

Louise: Faut pas faire attention à la mine ; si je suis 

rougeaude, c'est le sang qui me porte à la tête depuis 

trois semaines que je suis en prison pour une bêtise. 

M. le président : Vous êtes parfaitement en état de 

supporter les débats, répondez à nos questions. Vous ne 

vouliez pas payer du vin que vous aviez bu, vous et Mas-

sé ; des sergens de ville sont intervenus, vous avez ré-

sisté à leurs injonctions et vous les avez traités de galé-
riens. 

Louise : D'abord, si ces Messieurs avaient voulu y faire 

attention, ils auraient vu que j'étais pompette. 

M. le président : Comment une femme, une jeune fem-

me peut-elle faire hautement parade d'un tel défaut? 

Louise : N'y a pas de mal à boire quand on ne boit que 
le sien. 

M. le président : Il est déplorable que vous ne compre-
niez pas même l'immoralité de votre langage. 

Louise -. Moi, je suis franche, je ne peux pas cacher mes 
défauts. 

Massé : Ça, c'est vrai, elle est franche. 

M. le président : Si vous êtes si franche, sans doute 

vous allez reconnaître vos autres torts, entre autres celui 

d'avoir appelé les agens des galériens. 

Louise, avec un sourire de dégoût : Jamais le mot de ga-

lériens n'est sorti de ma bouche ; j'ai traité simplement 

ces Messieurs de canailles ; encore, c'est pas à eux que j'a-
dressais la parole. 

Massé ■• Moi de même, c'est à Louise que je parlais ; 

comme elle ne voulait pas suivre ces Messieurs au poste, 

|e lui ai dit : « Va, va, laisse-toi donc arrêter ; on n'a rien 

à gagner avec ces canailles-là. » Si ces Messieurs ont en-

tendu, c'est par abus de confiance, car c'est à Louise que 
je parlais. 

M. le président : Vous avez été soldat, et, comme tel, 

vous avez été condamné par un Conseil de guerre pour 
vente d'effets militaires. 

Massé : Oui, mais ce n'est pas déshonorant, ça; je n'ai 

jamais subi un jugement civil, vous avez mon élrenne. 

L'étrenne de Massélui vaudra quinze jours de prison; 

semblable condamnation esf prononcée contre son associée 

Louise, qui paraît en prendre gaiment son parti. 

nage, sommes qui passèrent, comme on pense bien, entre 

les mains de la comtesse. 

Enfin, ce pauvre diable se compromit tellement en ajDu-

tant foi aux dires et aux promesses de la comtesse, q>e, 

plus tard, force lui fut, lorsque l'abîme où il se trouv&t 

entraîné se dévoila à ses yeux, de se prêter à le dissimule 

aux regards des tiers et de devenir ainsi complice de faits 

dans la perpétration desquels sa crédulité d'abord lui avait 

fait seule jouer un rôle. 

Hier une perquisition était opérée à son domicile, et 

après des recherches minutieuses on finissait par y décou-

vrir, cachées entre deux solives, une foule de pièces com-

promettantes pour lui et la femme de C... Sa correspon-

dance intime a été saisie, ainsi que la liste de ses comptes 

et des sommes reçues par lui, et enfin un carnet renfer-

mant la nomenclature des reconnaissances souscrites par 

la femme deC... à ses dupes, lesquelles se montent, chose 

incroyable, à 137,000 fr. 

R... a été mis en état d'arrestation et conduit an dépôt. 

— Depuis quelques jours des individus soumis à la sur-

veillance, et auxquels le séjour de la capitale est interdit, 

avaient été signalés comme ayant été aperçus à -Paris, 

aussi des ordres sévères avaient-ils été donnés pour les 

rechercher et les traduire pour rupture de ban. Depuis 

deux jours des inspecteurs du service de sûreté sont par-

venus à en arrêter quatre, deux hommes et deux femmes. 

Des deux hommes, l'un est un forçat, le nommé S..., 

qui, âgé aujourd'hui de cinquante-un an , a déjà passé 

vingt-six ans et neuf mois dans les prisons ou dans les 

bagnes. Ainsi, en 1819, il entrait à Bic'tre pour y subir 

cinq ans de prison ; en 1827, il était condamné à vingt ans 

de travaux forcés; enfin, libéré au bagne de Brest en 1848, 

il a encore subi depuis six mois de prison à la Force et 

treize mois à Poissy, d'où il n'est sorti que le 1
er

 avril 

dernier; l'autre, un nommé F.,., quia subi cinq années de 
réclusion à Clairvaux, 

Les deux femmes sont les nommées P. . . , dite Bourgeois, 

dite Rose, qui depuis 1836 a presque constamment été 

détenue et qui a subi cinq années de travaux forcés à Cler-

mont, et J... (Henriette-Julie), veuve P..., dite Quevreux, 

ancienne lille publique, réclusionnaire libérée, dont les an-

técédensjudiciaires remontent à 1834. 

— Une petite somme de 200 fr. en or, que le maître-

d'hôtel de M. le ministre des travaux publics avait enfer-

mé dans un meublede la chambre qu'il occupe à l'étage le 

plus élevé du bâtiment ministériel, y fut volée il y a quel-

ques jours par un individu qui, pour péhétrerà l'intérieur, 

s'était aventuré sur les plombs de la toiture et avait brisé le 
châssis d'une fenêtre. 

Déclaration de ce vol a été faite devant le commissaire 

de police du fauboug Saint Germain, une sorte d'enquête 

avait eu lieu, mais rien n'avait été découvert. On com-

mençait donc à oublier et le vol et ses circonstances sin-

gulières, lorsque hier un nommé L..., garçon d'office, 

étant en train déjouer avec un perroquet appartenant au 

maître d'hôtel, cet oiseau saisit du bec le bord de son cha-

peau qu'il fit tomber à terre et duquel s'échappa une pièce 

d'or qui roula au loin avec un son métallique. « Diable ! 

mon garçon ! dit le maître d'hôtel, je ne vous croyais pas 

si riche; vous avez donc comme cela de l'argent placé sur 

votre tête ? » En disant ces mots, il se baissait pour ra-

masser la pièce, et remarquait à haute voix que c'était de 

la monnaie de Sardaigne, comme les dix louis qui lui 
avaient été volés. 

A cette simple observation, L... devint tout pâle et fut , 

saisi d'un tremblement convulsif: «Ce n'est pas moi!» 

s'écria-t-il d'une voix troublée. Il n'en fallait pas plus 

pour confirmer les soupçons que le maître d'hôtel venait 

de concevoir. L... fut en conséquence conduit aussitôt de-

vant le commissaire de police qui l'interrogea, le fit fouil-

ler et retrouva les neuf autres pièces d'or cachées dans la 

coiffe de son chapeau. Il a été écroué sous prévention de 

vol avec escalade par un serviteur à gages. 

— Un locataire, qui rentrait hier à onze heures du soir 

à son domicile, rue de PArbre-Sec, 34, a trouvé, déposé 

sur les premières marches de l'escalier, le cadavre d'un 

enfant âgé de deux mois environ et paraissant avoir été 

étouffé. La mort, d'après le rapport des hommes de l'art 

auxquels 1' examen cadavérique a été confié, rémontait à 

douze ou quinze heures. Us ont émis l'avis que, selon toute 

probabilité, cet enfant avait été étouffé pendant son som-

meil par le poids de sa mère ou de sa nourrice, qui aurait 

eu l'imprudence de le faire coucher dans son lit. Une en-

quête a été ouverte, et le corps a été porté à la Morgue. 

— Nous avons mentionné dans un de nos précédens 

numéros l'arrestation d'une prétendue comtesse et d'un 

ancien prêtre que leurs escroqueries, dont nous avons si-

gnalé quelques exemples, signalent comme des types ex-

ceptionnels de ruse, d'audace et d'habileté. Des faits nou-

veaux, révélés par l'instruction, et qui ont eu pour résul-

tat l'arrestation d'un troisième individu, leur dupe d'a-

bord, plus tard leur complice, permettent maintenant d'ap-

précier toute l'importance de la capture de ces dangereux 
fripons. 

C'était à Passy, ainsi que nous l'avons dit, que la fausse 

comtesse avait établi son domicile. Dès longtemps sa con-

duite y avait éveillé l'attention de la police, et M. Gabriel 

Delessert, au mois d'octobre 1847, avait écrit au maire 

de cette commune pour lui signaler la prétendue comtesse 

de C... comme >> une intrigante ne possédant rien , pas 
même le nom qu'elle portait. » 

Malgré cet avertissement, dont on négligea apparem-

ment de tenir compte, la comtesse avait établi sa maison 

sur un grand pied, avec équipage, table ouverte, domes-

tique nombreux, enfin tout ce qui annonce un rang élevé 

et une fortune considérable. Cependant, à ce qu'il paraît, 

son appartement de Passy ne parut pas à la comtesse un 

séjour assez agréable pour elle pour l'été ; elle voulut avoir 

une maison de plaisance, et Billancourt fut le lieu choisi. 

Là vivait un pauvre diable de ferrailleur, nommé B..., chez 

lequel M"" la comtesse daigna faire quelques visites, et qui 

devint bientôt le confident intime de la maison. Elle dé-

ploya envers lui toutes les ressources do son génie, elle 

alla même jusqu'à faire en sa faveur-un projet de testa-

ment; bref, à l'aide de mille subterfuges, elle l'amena à 

emprunter des sommes assez considérables daus le voisi 

ÉTRANGER. 

GRÈCE (Scio, dans l'île de ce nom), le 26 mai. — Il y a 

quelques jours, le fameux pirate Negro a fait avec ses 

gens une descente dans l'île dTpsara, où il a enlevé de 

fortes quantités de vivres et beaucoup d'objets précieux. 

Après son départ, on a trouvé deux hommes de ses 

équipages qui s'étaient cachés dans le couvent grec. Ils ont 

déclaré qu'ils avaient quitté leur chef à cause des traite-

mens barbares qu'il leur faisait subir pour la moindre faute, 

et qu'ils aimaient mieux être livrés à la justice que de faire 
une nouvelle campagne avec Negro. 

Ces deux hommes, Grecs de naissance, et dont l'un se 

nomme Athanase et l'autre Démétrius, ont été faits pri-

sonniers et conduits à Scio. Interrogés par un juge d'in-

struction, ils ont dit qu'ils avaient été au service de Negro 

pendant environ trois mois, et que, pendant cet espace de 

temps, ils avaient aidé à capturer deux navires, dont un 

grec et un turc, et qui tous deux avaient à leur bord de 

riches cargaisons et des sommes considérables en numé-
raire. 

détails très importans, dit-on, 

Immédiatement après, une cor-

Ils ont aussi donne des 

st;r les plans de Negro. 

vette et un cutter de la marine de guerre de la Grèce sont 

partis en toute, hâte de Scio, sans doute afin d'aller re-

chercher Negro et sa flottille, qui se compose de cinq à six 
navires bien armés. 

Demain, jeu des cascades deSaint-Clond, trains spéciaux 

au chemin de fer (rive droite), rue Saint-Lazare. Fête à 

Ville-d'Avray. Dernier retour à onze heures et demie du 
soir. 

— Dimanche, bal à Asniôres ; trains spéciaux au che-

min de fer, rue Saint-Lazare. Dernier retour à minuit. 

Bourse de Pari» Sa 13 Juin Ë851. 

AU OOMPTAlîï. 

3 0(0 j. 22 juin 53 30 I 
8 OpO j. 22 mars 92 — 
41|2 0i0j. 22 mars. 
4 0[0j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2125 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0i0 belge 1840... 
— — 1842 
— 4 lr2 

Naples (C. Rotsch.).. 
Emp. Piémont 1850. 
Rome, 5 0(0 j. déc.. 
Emprunt romain.... 

101 lp3 

82 -
72 3[4 
"73 1(2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 

Dito,Emp. 25mill... 1150 — 
Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 560 — 
II.-Fourn. de Mono.. 
Zinc Vieille-Montag.. — _ 
Forges de l'Aveyron. 

Houillère-Chazotte... 
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A TERME. 
1" 

Cours , 

92 20 91 80 

Tr 's 0|0 I 53 20 

Coq 0|0 I 91 80 
«nq OrO belge | 

tapies n ». I 

Emprunt du Piémont (igifl) . I 81 63 : 82 —I 81 65 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

Dern. 

cours. 

"55 

91 93 

CHEMIMS PI FSa COTÉS AU PAROCTT. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain 445 — 

Versailles, r, d. 267 50 2"0 — 

n — r-s- 235 — 233 — 
ParisàOrléans. 812 Eu 817 50 
Paristi Rouen.. 625 - 610 -

Rouenaullavre 213 — 218 73 
Mars, à Avign. 225 — 221 25 

Strasbg.à Bàle. 148 75 153 75 

AU COMPTANT. 

Du Centre . . . 

AmiensàBoul.. 

Orl. àBordeaux 

Chemin du N.. 

Strasbourg. . . 

Tours à Nantes. 

Mont, à Troyes. 

Hier. 

453 — 

398 75 
417 50 
367 50 

1?S 73 

125 — 

205 -

Auj. 

458 75 

398 

478 

370 

273 

117 

2U5 

SU 

Samedi, au théâtre de la Porte-Saint-Martin, le Palais de 

cristal et les dernières représentations du Spring-Board, par 

les frères Vilson. 

— PALAIS DES SINGES , Rond-Point des Champs-Elysées. — 

L'administration de ce petit théâtre vient d'annexer aux exer-

cices des Singes savans un polyorama nouveau qui est admi-

rable. 

— CHATEAU-ROIX-E. — Aujourd'hui samedi, par extraordi-

naire, première grande fête californienne. 11 sera délivré gra-

tis un billet de la Loterie des Lingots d'or à chaque personne 

qui paiera son entrée au bureau. 

— JARDIN MADILLE. — Aujourd'hui samedi, grand jour de 

vogue, soirée dansante et musicale. Les Arabes engagés pour 

la Fantasia du Champ-de-Mars assisteront à celte fête. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Ce délicieux jardin a réservé le 

dimanche aux fêtes de famille. Le parfum d'une multitude do 

fleurs, un charmant concert, une tombola do jolis lots sérieux 

et comiques, et enfin, pour terminer la soirée, un brillant feu 

d'artifice. 

SPECTACLES DU 14 HUN. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Caprices de Marianne. 

OPËHA-COSIIQIÎE. — Raymond. 
GYMNASE. — Le Vol, un Changement de main, les Danseurs. 

TIIÉATRE-MONTANSIER. — La Perle, 2 Sans-Culottes, L'elphégor. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Palais de cristal. 

GAITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 

AMRIGU. — Les Vengeurs. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clichy. 

COMTE. — Le Musée pour rire, la Peau de Singe. 

FOLIES. — Une Femme, Gary. 
DÉLASSEMENS-CO.MIQUES. — Lucienne, le Cousin de Paillasse. 

HiprODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimaneh 

BORF.RT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures 

JARDIN MARII.LE. — Bal les mardis, jeudis, samedi - Y 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vend * 

JARDIX ET SALLE PACAMNI , rue de la Ch.-d 'AnVin ii' m -

les dim., lund., jeud.; concert vend, soir et dim.'niati ~^
lial 

TASÎiE BES MATIÈRES 

DE U GAZETTE DES TRIBBH4BX, 
Année 1350. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de H. i 

du-Palais. 2 narlav. 

AVIS IMPORTANT» ; 

lie» insertions) légales, les Annon-

ces il® MSI. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie prix de la ligne a insérer une 

ou deux fols est de. . . . l fr. s© c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 f 5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 i 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DOMAINE DE FROMANGEOX (CHER). 

Etude de M e Alphonse LEBAS, avoué à Bourges, 

rue Coursarlon". 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Bourges, le vendredi 20 juin 1851, 

deux heures du soir, et sur baisse de mise à prix, 

Du DOMAINE dit DE FROMANGËUX, composé 

de bàtimens d'exploitation, cours, terres, prés 

pacages, vignes et bois, situé communes de Saint-

Georges-sur-Moulon, Pigny et Vignoux-sous-les 

Aix, arrondissement de Bourges, d'une contenance 

totale de 76 hectares environ, entre deux grandes 

routes. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

Pour les renseignemens, s'adresser à SI' LEBAS 

avoué poursuivant , demeurant à Bourges, rué 

Coursarlon, 16. (4647) 

HOTEL DU LION D'ARGENT. 
Etude de M* NOURY, avoué, rue de Cléry, 8. 

Vente sur Imitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 2 juillet 

1851, deux heures de relevée, 

D'une MAISON composée de quatre corps de bâ-

timent avec cour au milieu, sise à Paris, rue 

Rourg-l'Abbé, 12, connue sous le nom d'IIOTEL 

DU LION D'ARGENT. 
Sur la mise à prix de 100,000 fr. 

Bail jusqu'au 1" octobre 1856, moyennant un 

loyer do 9,000 fr. 

S'adressera M" NOURY, avoué poursuivant; a 

M* Colmet, avoué, place Dauphine, 12, et à M' 

Planchât, notaire à Paris, boulevard St-Denis, 8 ; 

et sur les lieux. (4649) 

PIÈCES DE TERRE. 
Etude de M* BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 

de relevée, les mercredi 25 et samedi 28 juin 1851 

En 52 lots, dont quelques uns pourront être réu-

nis. 

De PIECES DE TERRE dépendant de la ferme 

de Vitry sur-Seine, louée à M. Cordey. — Total des 

contenances, 32 hectares 50 ares 20 centiares. 

Total des mises à prix : 146,293 fr. 

Le mercredi 25 juin, il sera procédé à l'adjudi 

cation des 27 premiers lots, et le samedi 28 juin, à 

l'adjudication des autres lots. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M* BELLAND, dépositaire d'une copie de 

l'enchère et d'une copie du plan. (4600) 

FERUE DE BONNEUiL. 
Vente après décès, en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 1" juillet 1851, à midi, 

De la belle FERME DE BONNEUIL, canton de 

Charenton (Seine), consistant en vastes batimens 

d'habitation et d'exploitation, jardin potager, ter-

res labourables et pré, d'une contenance de 183 

hectares 88 ares 20 centiares. 
Fermage net d'impôt : 13.500 fr. 

La chasse se loue ordinairement 500 

let prochain, à Valènciennes, chez MM. Emile Lc-

t'ebvro etC°, banquiers, ou à Paris, chez MM. Du-

rand et C% banquiers, rue Neuve-des-Mathurins, 

43. (5539) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Total : 14,000 fr. 

Plus trois remises de bois bon à abattre, non 

affermées, et contenant 2 hectares 66 ares 40 cen-

tiares. 

Mise à prix : 320,000 fr. 

S'adresser : 1° A Bonneuil, à M. Gillet, fermier; 

2* A Paris, à M" LEJEUNE, notaire, rue Lepel-

letier, 29. (4570) * 

II. LES- ACTIONNAIRES *&8r 
d'assurances contre l'incendie LE PALLADIUM, 

porteurs do six actions au moins, sont convoqués 

en assemblée générale annuelle pour le lundi 30 

juin courant, à trois heures de l'après-midi, au 

siège social, place de la Bourse, 44, en conformité 

des articles 42 et 43 des statuts sociaux. (5340) 

tes SSalacllea des femmes, et, en 
géné 

des voies digestives et génito-urinaires. Ces 
sont aujourd'hui conseillées par tout 

*tl, 
eaiu 

« que |, 

mi les praticiens de Paris qui y envoient"}
1
""

8
 ̂  

science a de hautes renommées. Nous citeron 

frtVe[n. ment des malades, MM. les docteurs AMUSSIT 

DRAL, ARNAL, CHOMEL, CIVIALE, DENTS, GC
E
.' 

JAMES, LEROY D'ÉTIOLÉES, LISFRANC, MU... I 
»f r,. il. i, ' 'M-MIr,Vi. 

n Les gérans des Houillères, Fonderies et 

i5. Forges de Bouquiès et de Fumel ont 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires do la 

société que, conformément à l'article 21 des sta-

tuts, l'assemblée générale des actionnaires aura 

lieu Je samedi 5 juillet 1851, à deux heures après 

midi, au siège de la société, rue de Grammont, 21. 

NOTA . Pour être admis à faire partie de l'assem-

blée, il faut être propriétaire de dix actions. 

(5335) * 

SOCIETE jSSrOïffYME DE3 

HAÏÏTS-FOURHEABX S HàUBEUGE 
MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-

dende de 1850, ainsi que le bon de 32 fr. pour di 

vidende antérieur, seront payés à partir du l rr juil-

VACHES LAITIÈRES. Slt&tTF; 
GUENON, 1 vol. de 400 pages et 119 figures, vient 

de paraître chez MASSOX , éditeur, place de l'Ecolc-

do-Médccine, 17. Prix : 6 fr.} franco parla poste, 

7 fr. — Leçons pratiques, chez l'auteur, pointe 

d'Ivry, 6, Paris. (5448) 

AYÎS AUX DAMES. ififflïftiï 
ris, apprête et remet à neuf avec mie rare perfec 

tion et à des prix modérés, les CIIAI .ES DE LAINE, 

CACHEMIRES, CRÊPES DE CHINE et autres, quelle que 

soit leur détérioration. Maison spéciale. (Affr.) 
(5498) 

CHOCOLAT PERRON 
2 et 3 fr. le 1 /2 kil 

—Rue Vivicmie, 14 

(5440) 

EAUX DE COHTREXEYILLE 
(VOSGES). 

Souveraines dans la grraTclle, la goutte 

MARJOLIN, PASQUIER, PÂTISSIER, RAYER , 

RICORO, ROSTAN, SÉGAI.AS, SERRES, VELPGH 

" a saison commence le 1" juin. —Plus j
(
. 

bouteilles sont expédiées chaque année e» p 

et à l'étranger. ELLES PORTENT SUR LE cvcHp"anw 

LE BOUCHON LE NOM DU PROPRIÉTAIRE. WJ2Ï
 ET 

RUES'-HONORÉ 

au 1" étage. 

POUDRK-O.FÈVRE, pour Kau de Seltz et Vin d» n 

gne, seule garantie par l'Exposition nationale, un certificat do .P*" 
tins célèbres qui en font usage habituel, 20 ans de 

SI) douletlto, I fr. — Trit-forle, l f
r

. >"™ >n). 
f.linonnde gazeuse toute citronnée, 20 bouteilles 1 fr 
■Mn» rte lie-elle , serre-bouchon, 10 e. — 20 pour 'e fr c ' 

SEIVTZOGÈNIE.D.FÈVRE , 
simple, élégant, solide, facile à porter, n 
manœuvrer, à rafraîchir, pour faire, snns 

mélange de poudre, 3 bouteilles d 'eau de 

S-Hz, eau de Vichy, limonade gazeuse vin 
mousseux : 15 fr. Moins élégant, 12fr.5()

c 
Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

Sell /ogèiies de2bout1". 14 fr.— et Pfr 

l 'uuclre ,200 bouteilles, là fr. 

CESTRAI.ISATIOX 

de tous les autres genres d'appareils à 
eau de seltz, depuis 1 fr. jusqu'à 20 fr. 

et poudres y préparées, 

„ Médaille (Cor, I.TfflONNTF.R , dessinateur en 
m veux , membre de l'Académie de l'Industrie 53 
Si d'inventer plusieurs genres d'ouvrages raC 
* bondes, chiffres dans leur état naturel m y., ,'• ; 

ni gommés. Fabrique détresses pei'fct-tionnfri u, 
des moyens mécaniques, 13, rue du Eoq-st-ilonor» 

(5322) 

L'OUVERTURE BE LA SAISON A EU LIEU» LE 15 MAI. 
La vogue acquise depuis si longtemps aux eaux d'Aix et depuis longtemps à son magnifique CASINO, si 

splendidement illustré naguère par le remarquable ouvrage de M. Amédée Achard (1), semble s'accroître encore 

cette année. L'affluence si considérable des visiteurs s'explique naturellement par la facilité actuelle et le bon 

marché des moyens de transport. 

L'ouverture de la seconde section du chemin de fer de Lyon met désormais les BAINS D'AIX à YINCT-QUATRE 

HEURES DE PARIS. _____ 

(1) En vente chez ERNEST BOURDIN, éditeur, rue de Seine, 49, à Paris. 

( De PARIS à CHALON" par chemin de fer; 

îiyiî !
 De

 CHALON à LYON par les bateaux à vapeur de la Saute; 

l De LYON à AIX par les bateaux à vapeur du Haut-Rhôi.e. 

SERVICE DIRECT des Messageries Nationales de Châlon à Aix par Bourg, Belley et te Moni-

\ du-Chat. 
\ SERVICE DIRECT de Lyon à Aix en dix heures, au Courrier d'Italie, place des Cordoliers, à 

Lyon, deux fois 'par jour, par le Pont-de-Beauvoisin et les Echelles de Savoie. (5542) 

î.a publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'usinée dans ia SAIIËWI 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Etude de M« HARMAND, huissier 

rue Montmartre, iso. 
Place de ia commune de St-Maur. 

Le 15 juin 1851. 
Consistant en bureaux, casiers, 

métiers à laine, etc. Au comptant. 
(4648) 

Etude de Me Auguste JEAN, huissier 
rue Montmartre, 76. 

Sur la place publique de la com-
mune de LaCnapelle-Saint-Denis. 
Le dimanche îsjuin issi. 
Consistant en commode, table de 

nuit, toilette, etc. Au compt. (4650) 

Place de la commune de Gentilly. 
Le dimanche 15 juin 1851. 
Consistant en table, poêle, glaces, 

lampes, chaises, etc. Au comptant. 
(4651) 

SOCIETES. 

Suivant acte sous seings privés, 

fait triple il Paris le quatre juin mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 

le douze du même mois, folio 38, 

recto, case i, au droit de cinq francs 

cinquante centimes, 
M. Baptiste-Paul GlUMAUD, fabri-

cant de cartes à jouer, demeurant à 

Paris, rue de ISondy, "0; 

M. Jacques-Arsène ROUZAUD, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 

3'Enghien, 8; 
Et M. Louis-Eugène GL'ILLOUX, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

d'tlauteville, 4; 

Ont formé entre eux une sociélé 

en nom collectif à l'égard de M. 
Grimaud, seul associé responsable 
et en commandite seulement il l'é-

gard de MM. Rouzaud et Guilloux. 
Celle société a pour objet la l'abri-

cation et la vente de cartes à jouer 
et de cartons dits opaques, et no-
tamment l'exploitation d'un brcvcl 

d'invention dont est propriétaire M. 
Grimaud pour des procédés de la-

dite fabrication de caries 1 jouer et 
decartons dits opaques. 

Elle a été contractée pour onze 
années et deux mois, a partir du 

premier juin mil huit centeinquan 
te-un, c'est-à-dire jusqu'au trenlc-

un juillet mil huit cent soixante-
deux, époque de l'expiration du bre-

vet de M. Grimaud. 
La raison et la signature sociales 

sont GlUMAUD et l>. , 
Le siège de la société est llxc u Pa-

ris, rue de Bondy, 70. 
M. Grimaud est seul géranl res-

ponsable ; eu celte qualité, il aura 

la si"nature sociale, administrera 

ladite société pendant toute la du-

rée, tant activement que passive 

menl. ... 
Tous engagemens, traites ou si-

L'iialiiies, qui neseront pas lailspar 

TA Griiiiaiiil au nom de la raison 
sociale, n'engageront pas la so 

ciété. ... , 
M. Grimaud a apporté dans la so-

ciété : , , „ . , 
i" Son établissement de fabricant 

de cartes à jouer et de cartons opa-
ques, qu'il possède à Paris, nie de 
Bondy, 70, ensemble les clientèle et 
achalandage y attachés ; 

2° Les malériel et mobilier indus-
triel servant à l'exploitation dudii 

établissement ; 
3° Les marchandises fabriquées et 

non fabriquées étant actuellemen 1 

en magasin, et dont un état a été 
dressé entre les parties ; 

4» Et la propriété du brevet d'in-
vention dont a été parlé ci-dessus. 

La mise sociale de chacun de MM. 

Rouzaud cl Guilloux consiste en 
une somme de douze mille cinq 
cents francs en espèces , laquelle 
mise formont ensemble un capital 
de vingt-cinq mille francs ils oui 
versée dans la caisse sociale, ainsi 

que l'a reconnu M, Grimaud. 
Pour l'aire publier, tous pouvoirs 

ont élé donnes au porteur d'un des 
originaux des présentes. (3-199) 

Le siège social est situé à Paris, 
rue Rambuteau, 12; les deux asso-
ciés auront tous deux la signature 

sociale, qu'ils ne pourront employer 
que pour les besoins de la société, à 

peine de nullité. 
Pour extrait : 

GÀEGIRA N . (3504) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le premier juin 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré il Paris, le six juin mil huit 
cent cinquante-un, 

11 appert : 
Que M. l'abbé Pierre-Marie ROUX, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de Bondy, 14, a créé une société 
de bienfaisance en commandite, 
sous la dénomination de Société de 

prévoyance pour les femmes pau-
vres ; que la durée de celte société a 
élé fixée à quatre-vingl-dix-neaf ans 
à compter dudit jour premier juin 
mil huit cent cinquante-un ; que le 
capital de ladite société à été tlxé à 
dix millions de francs, représentés 
par un million d'actions de dix fr. 
chacune; que ces actions seraient 
au porteur; queM.l'abbéltouxserait 
le gérant de ladite Société de pré-
voyance pour les femmes pauvres; 
que le gérant aurait seul la signatu-
re sociale et l'administration des af-
faires de la société; qu'il aurait le 
droit de se faire remplacer à ses 
risques et périls, dans lotit ou par-
lie de ses pouvoirs, par un ou plu-
sieurs mandalaires qui agiraient 
temporairement en son nom , en 

qualité d'administraleurs-adjoinls. 
Pour extrait conforme : 

Signé, DELACREVOL . (3503) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à. Paris, du t-r-ente mai dernier, 

enregistre le Irois juin niêmeannéej 
folio 23, recto, case i™, parDarmeiv 
gaud, qui en a reçu les droits, 

11 a élé extrait ce qui suit : 
Le sieur Antoine POTIN , négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Ram-
buteau, 12, et le sieur Jcan-lsidore-
Alexandre GAUG1RAN, demeurant 
aussi à Paris, rue du Mail, 35, hôlel 
de Bruxelles, ont formé entre eux 
une société pour l'exploitation delà 
fabrication et l'achat de la passe-
menterie, et tous les genres analo-

gues audit commerce. 
Ladite société est de quatre an 

nées, qui ont commencé à courir je 
premier juin courant, pour Unir le 

premier juin mil huit cent cin-

quaule-cinq. 
La raison sociale est : Antoine PO 

TIN et GAUG1UAN. 

Cabinet de M" MEUNIER, rédactem-
d'actes, patenté, et avocat consul-

tant, à Paris , rue Saint-Jacques, 
n° 41. 

Suivant acte sous seings privés, 
du quatre juin mil huit cent cin-
quante-un, MM. Louis-Maximilien 

MEVEU, et Pierre-Adolphe BRAK-
CI1U, tous deux charcutiers, cl de-
meurant à Paris, rue de l.aborde, 

52, on! déclaré dissoute, à compter 
du trente mars précédent, lasociélé 

Formée entre eux pour le commerce 
de charcuterie, par acte sous seings 
privés, du vingt-six janvier mil huit 

cent cinquante-un, et M. Meyer aété 
nommé liquidateur. 

MEUNIER . (3505) 

Suivant acte reçu par M
E Pluchart 

et son collègue, notaires à Paris, le 

dix juin mil huit cent cinquante-un 
portant la mention suivante : Enre-
gistré à Paris, onzième bureau, le 

dix juin milhuiteeut cinquante-un, 
folio 66, verso, case 2, reçu deux 

francs, décime vingt centimes, si-
gné Ratât ; 

M. Auguste-Eugène-Victor DEVIN, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Eontaine-Saint-Georges, 2 ; 

Et M. Joseph-François-Sérapbi-
cus ZIMMERMAXN, ancien capitaine 
au service de Prusse, et propriétai-

re, domicilié à Pesth (Hongrie), 
alors à Paris, logé, hôlel de Tours, 
rue Notre-Damc-d es-Victoires; 

Ayant agi en qualité d'adminis-
Iraleurs et de seuls gérans respon-

sublrsde la sociélé existant sous !a 
dénomination de Compagnie d'é-
clairage par le gaz de la ville de 

Peslh (Hongrie), et sous la raison 
sociale: A. DEVIN, Z1MMERMANN 

et(>, formée suivant acte passé de 
vanl ledit M« Pluchart et son col-
lègue, le quinze octobre mil huit 

cent cinquante, et qui a élé publié 
conformément à la loi ; 

Ont déclaré : 
Que des modilleations à l'acte de 

sociélé siis-énoncé leur ayant paru 
nécessaires, ils ont, pour les propo-
ser et les faire mettre en délibén 
tion, convoqué, conformément 
l'article 3o des statuts, et suivant la 

forme prescrite par l'article 29, une 
assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite sociélé. 

Que le nombre des actionnaires 
prèsens à la réunion qui a eu lieu 

par suite de cette convocation, le 
sept mai mil huit cent cinquante-un 

n'ayant pas été suffisant pour déli-
bérer, il y a eu lieu de faire imnié-
diatemeot une seconde convocation 

coni'orménioii! à l'article 26; 

Que malgré rinsulllsance du nom-

bre des actionnaires présens à la 
réunion qui a eu lieu, par suite de 

celte seconde convocation, le deux 
juin mil huit cent cinquante-un, au 
•siège de la société, et malgré fin 

suffisance des actions représentées, 
l'assemblée, conformément à l'arti-
cle 26 des statuts, a passé outre et 
s'est constituée en assemblée géné-
rale extraordinaire ; 

Que les propositions, au nombre 
de vingl-cinq, présentées par la gé-
rance, sur les modifications à .ap-
porler aux statuts, ayant élé lues el 
mises aux vois par le président de 
l'assemblée, elles oui toutes été adop-
tées par l'assemblée; 

Et que par suite des modifications 
ainsi laites à l'acte de société sus-
énoneé, les articles i, 2, 3, 4, 5, 6 e! 

♦ des statuts devaient contenir les 
dispositions suivantes : 

Artit-lc i» 1'. 
J] est formé entre; 
M. Devin, d'une part ; 
M .Zimmei-man, personnellement, 

d'autre pari; 

La Société de Breslaw, représen-
tée par : 

M. Zimmermann, encore d'autre 
part; 

Et les personnes qui adhéreront 
aux présens statuts eu devenant 
souscripteurs ou cessionnaires d'ac-
tions, encore d'autre part ; 

Une sociélé en commandite et par 
actions ayant pour objet Pëclairagje 
par le gaz de lavilledé Pesth (tlon-
srie), au moyen des procédés ac-
tuellement donnas ou qui pour-
raient être découverts. 

Art. 2. 

MM. A. Devin et J. 'Zimmermann 
seront seuls gérans responsables de 
la société, et la société de Breslaw, 
ainsi que tous les souscripteurs ou 
cessionnaires d'actions, seront sim-

ples commanditaires, et ne seront, 
en cette qualité, tenus des dettes, 
perles el charges sociale-s que jus-
qu'à concurrence du montant de 
leurs actions. 

Arl. 3. 

Lasociélé prendra la dénomina-
tion de : Compagnie d'éclairage par 
le gaz de la ville de Pesth (Hongrie); 
la [raison et la signature sociales 
seront : A. DEVIN, ZIMMERMANN el 
C«, et chacun des gérans aura la si-

gnature sociale. 
Art. 4. 

Le siège de la société est à Paris. 
Le bureau cenlral des opéralions 

est à Peslh. 
Art . 5 

La société est formée pour toute 
la durée du contrat de la ville de 
Pesth, qui est de vingt-cinq années, 
à partir du jour qui sera fixé par le 
magistral delà ville de Peslh. 

Elle pourra toutefois être proro-
gée au-delà de ce terme, en vertu 
d'une délibération spéciale de l'as 
semblée générale, et daviS'lc cas où 
le privilège serait renouvelé ou pro-

longé. 
Lasociélé est constituée à partir 

du quime octobre mil huitcenl cin-
quante. 

Art. 6. 
Le capilal social est fixé à la som-

me de deux millions de francs, i 
est divisé en quatre mille actions 

de cinq cents francs chacune. 
Art. H. 

M. Zimmermann, es-dites quali 
tés, apporte dans la sociélé le privi-
lège ou droit exclusif d'éclairage par 
le gaz de la ville de Peslh, concédé 

à la sociélé de Breslaw pour vingt-
cinq années. 

Pour faire publier ledit acte par-
tout où besoin serait, lous pouvoirs 
ont élé donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Extrait par ledit K° Pluchart, sous-
sigé, de la minute dudil acte étant 
en sa possession. (3502) 

Cabinet de M. DAUDÉ, homme d'af-
faires, rue du Cadran, 14. 

D'un aclc sous scinu privé, fait à 
Paris le onze juin m'A huit cent cin-
quante-un, enregistré audit lieu le 
louze dudit mois par Delcslang qui 
t reçu cinq francs cinquante cen-
imes. 

Il appert que la sociélé de fail, 
ayant existé entre MM. Jean-Nico-
jas-CoflsJagtia GÉRARD et Clatule-

Joscph COURTOIS, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 

_rainicr llc.tirisle, établie à Paris, 
quai de la Mégisserie, 34, a élé dis-
soute à partir du onze cot rani. 

Et M. Courtois, l'un d'eux a élé 
nommé liquidateur, avec lous les 
pouvoirs nécessaires à cet effet, 

Pour extrait ; 

DAUDÉ . (3300) 

D'uti acte sous seings privés, l'ail 

double à Paris, le trenle-uii mai mil 

huit cent cinquante-un, enregistré 
le onze juin mil huit cent cinquan-

te-un, folio 8", cases 3 et 4, par De-
lcstang, aux droils de cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert : 
Que M. Alexandre DCMONT, négo 

ciaut, defircuranl à Paris, rue des 

Deux-Boules, 10 ; 

El M. Jules DORMEUTL, négociant, 
demeurant également à Paris, vue 
des Deux-Boules, 10 ; 

Ont formé uuesociétéen nom col-
lectif, sous la raison sociale ; A. DU-
MONT et J. DORMEIÎIL, pour l'eï-
ploilation ducommercede nouveau-
tés en gros. 

Le capilal social est fixé à la som-
me de cept Quarante mille francs 
laquelle somme a été fournie par M 
Dament , jusqu'à concurrence de 
quatre-vingt-dix mille francs, et 
par M. Dornicuil, jusqu'à concur-
rence de cinquante initie francs. 

Le siège de la société est établi; 
Paris, rue desiDeux-Botiles, 10. 

Chacun des associés aura lu direc 
lion générale des affaires sociales c 
la siL'iiature sociale, dont il ne pour-
ra faire usage que pour les all'.iires 
de. la sociélé. 

La durée de la société est fixée ; 
douze années et. six mois, qui on 

commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-un 
pour expirer le premier juillet mil 

nmt cent soixante-trois. 
Pour extrait : 

A. D UMONT . Jules DORMEUII. 

(3501) 

TRIBUNAL DE ÏOMHEKCS. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement an Tribunal commu-

âicaîion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis 
de dix à !}uatro heures. 

Fa'lHlcs. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITCS. 

Jugemens du u JUIN JS '.I , qui 

déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BATTE AU (François-

Nicolas), voiturier et nid de vins, à 
Areucil, route d'Orléans, 26; nom-

nc B. Frédéric Levy jtige-commis-

li ré, et M. Lefrançois , rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire 

(N° 9943 du g!\). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, jl/il. les créan-

ciers : 

VÉÏ'.IFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PERON (Auguste), mé-

canicien, rue du Grand-St-Mielie.l, 
19, le 18 juin à i heure (N° 9572 du 

r-); 

Du sieur COME jeune (Lucien-
Auguste), charcutier forain, rueSi-

Dominique-St-Germain, 1 , le 20 juin 
à 10 heures q2 (N°9719 du gr.); 

Poiir «re procède, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire , aux 

vérification et àljirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que 1rs 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmalion de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Pu sieur CHERON, négociant, rue 
des Mauvaises-Paroles," 12, le U 
juin à 3 heures (N° 9392 du gr.); 

Poi!r entendre le rapport des si/n-
dics surVetal de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers cl le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BACHELIER. (Pierre-Ju 
lien-Joseph), serrurier, à Vauiki-

rard. le. 19 juin à 1 heure (N» 9548 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par h 

fadU, l admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur „„j

5 sur
 /'

i(
,i/<ïr du 

'nmntien ou dum>nplaccmeiu des syn-

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers jérjéi cl aiiinnés, ,„ 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les ciéanciersci le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faiilile du sieur 
MOIGNET et C«, exploitation de 
bains cl lavoir publics, à BeUèvitle, 

sont invités à se rendre le 1» juin 
3 heures très précise*, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 

conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera, rendu par les 
-ynilics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 

leurs fondions» et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

pouvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

sj wftés' (N" 89« du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JOURNAUX et Cc, passementiers, r. 
llainbuleau ,9ti, en ridant de faire vé-
rifier cl d'affirmer leurs créances, 

sont inv. 6 se rendre le 18 juin à 12 

précises, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 

à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N» 7162 du gr.). 

siers, 5, et ses créanciers. 
Conditions sommaire;. 

Remise au sieur Folliel (Je »l 
100 en capilal, inlérêls et#» 

Les 30 p. (00 non remis PS!™? 
sans intérêts, en six ans.W«Ë 
mes, le 20 juin des années «B,* 

et suivantes (N» 9737 du gr.;. 

JUGEMENT DE FIXATION R 
REPORT D'OUVliiVF». 

Jugement du 21 mai t»JJj 
lise au 15 novembre i«« ijj £ 

de la cessation des paienra^ 
sieur AUBANF.L-DELP0S « 

nég. en laines, a l'aris, . 

les-Ec.urics, »»,dabp«wffi£ 
parlement du Gard (N SJÎS»^ 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COtrDiTÎOHS SOHÏUtl'.ES. 

Concordat FLEUROT. 

Jugement du 1 juin 1851 , lequel 
homologue le concordai passé le 17 
mai 1851, entre le sieur FLEUROT 
(Charles), boulanger,à lialignolles 
Monceaux, rue Cardinel, 2, et ses 
créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fleurol de 75 p 

100 en pfinclpal, ihterulsël frais. 
Les 25 p. 100 non remis payables : 

trois dividendes de 6 p. 100 'les M" 
juin 1852, 1853 cl 1834, et le dernier 

de I p. 100 le 'i* juin 1855 (N° 9628 
du gr.). 

Concorda! Ht'lRE. 

Jugement du 4 juin liwi, leque 

homologue le concordai passé le 10 
mai 1851, entre le sieur 1H1RE (Vic-
tor), agent de r«mpttcement min-

taire, rue de la Tabletterie, 2, el ses 

créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Hiiiredc 7o p. 100 

eu principal, Intérêts et frais. 
Les 30 p. 100 non remis payables 

en quatre ans, par quarts, Té 10 mai 
des années 1852, 1853 el suivante 

(N» 8551 du gr.). 

Concordat KOLL1ET. 

Jugement du 4 juin 1851 , lequel 
homologue le concordai passé le 20 

mai 1851, entre le sieur FOLLIET 
. (Pierre), menuisier cl gravatier, 1 

lLaCbapelle-St-Dcnis, rue des Ro 

ASSEMBLEES 

XF.t'i- HEURES : Grogne.". •__ 1; ,.„, 
mens, rctd. de çor-Ç.;

 jprcJ 
Rony, négociants 

union. . „. ijilW 'i 

ONZE HEURES : Rlg-J.fjMSI*,* 

synd. - ^'^XM » ' 
liant maison "«'"y, Vicier--, 
Brout, Salmoa et u, T 

redd. de coiftP'W' 

^éï>iirssî^0S ' 

lugomenldeséparatio»^ 

ris, rue de Malt». n ' 

avoué. ^—---s^^^ 

Pull juin 1S..1- - ',j 1 

ans, rue Go(lo I, »: , 99. -J
t 84 ans, rue de ChaiW'i^JW 

Ire, 6. _M. Henéc* 
_ Mme W 
delaChaus 

illaunie, !' • 

i Mlle 11.»^' ,i: « 

^l 'ucdeu'S.ausra, 

-M. omwrJlL *%* 

\t More!, 51 ans, '
n
,s,i' , i3a:r 

ic »< 

as. rue 1W 

,
5

'. -Mlle Roctori,- ^ 

buleau, no- - M "v„„,,-'-

Ï'I' Mil" 'Foulon, 'j,^ 

•'a-Sl-Macliii. ,■:"■,•,,;(,'., s- 'W\ 

■v, 66 ans, lut 1 ' . .,.,011 -'jjÇ 

;1Ml
,,

S
i,ns,rm^\

k
^ : 

.■ùi-'st-Nhu'tjib '^rTcrV.^ 
i8aiis,riu'-<R'J

n
Vpl»<«'?» 

20. - M- 1,0
 - 17. -"jin 'lJ 

nie de Varciim''' 
ru ans, chçnii» 1 (.yj 

rière ri Eul"'.' «jV. ,
49
.^j# 

m "'is, rue Sl-
V
 f

ues
 FOsCM 

ricin-, 77 auj, Sî^ïèr, «S^*-*! 

l.ourcinç..'--,,..,'160.—' / 

Enregistré à Paris, le Juin 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature 

Le maire du 1" arrondissement» 


